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PRÉFET DU VAL DE MARNE

A R R Ê T É N° 2019/2670

instituant les bureaux de vote dans la commune de Maisons-Alfort

à compter du 1er janvier 2020

---- 

Le Préfet du Val de Marne
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ;

Vu l’arrêté  no  2016/1937  du  16  juin  2016  instituant  les  bureaux  de  vote  dans  la  commune  de
Maisons-Alfort à compter du 1er mars 2017 ;

Vu la lettre du Maire en date du 19 août 2019 ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1 – L’arrêté no 2016/1937 du 16 juin 2016 instituant les bureaux de vote dans la commune de
Maisons-Alfort est abrogé à compter du 1er janvier 2020.

Article 2 - A compter du 1er janvier 2020, les électeurs de la commune de Maisons-Alfort sont répartis
entre les bureaux de vote suivants :

Canton n° 13 (Maisons-Alfort)

Bureau n° 1 -  Mairie Péristyle – 118 avenue du Général de Gaulle

Bureau n° 2 -  Foyer du parc de la Mairie – 29 rue Pierre Sémard

Bureau n° 3 -  École élémentaire Parmentier B – 57 avenue du Général de Gaulle

Bureau n° 4 -  École maternelle Parmentier A – 57 avenue du Général de Gaulle

Bureau n° 5 -  École maternelle George Sand – 1 rue Parmentier

Bureau n° 6 -  École maternelle Édouard Herriot – 87 rue du 11 novembre 1918

Bureau n° 7 -  Centre de loisirs Busteau – 7 avenue Busteau

Bureau n° 8 -  Maison du Combattant – 27 rue Jouët

.../...
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Bureau n° 9 - École maternelle Alphonse Daudet – 4 rue du Général Koenig

Bureau n° 10 - Foyer des personnes âgées – 5 cours des Bruyères
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Bureau n° 12 - École élémentaire Victor Hugo – 85 rue Victor Hugo

Bureau n° 13 - École maternelle Berlioz I – 9 rue de Mesly

Bureau n° 14 - École maternelle Berlioz II – 9 rue de Mesly

Bureau n° 15 - École élémentaire Charles Péguy – 20 avenue de la Liberté

Bureau n° 16 - École maternelle Charles Péguy – 20 avenue de la Liberté

Bureau n° 17 - Centre Socio-culturel Liberté – 59 avenue de la Liberté

Bureau n° 18 - École élémentaire Jules Ferry – 218 rue Jean Jaurès

Bureau n° 19 - École maternelle Jules Ferry – 218 bis rue Jean Jaurès

Bureau n° 20 - École élémentaire Louis Pasteur – 5 rue Bouley

Bureau n° 21 - École élémentaire Paul Bert – 37 avenue du Général Leclerc

Bureau n° 22 - Réfectoire élémentaire Paul Bert – 4 rue Paul Bert

Bureau n° 23 - École maternelle Paul Bert – 2 rue Paul Bert

Bureau n° 24 - Maison pour tous d’Alfort – 1 rue du Maréchal Juin

Bureau n° 25 - Gymnase Saint-Exupéry – 5 rue de Lorraine

Bureau n° 26 - École élémentaire Saint-Exupéry – 13 rue de Lorraine

Bureau n° 27 - École élémentaire Saint-Exupéry – 11 rue de Lorraine

Bureau n° 28 - École maternelle Saint-Exupéry – 9 rue de Lorraine

Bureau n° 29 - Espace Loisirs de Charentonneau – 122 rue Roger François

Bureau n° 30 - École élémentaire Raspail – 44 avenue Georges Clémenceau

Bureau n° 31 - École élémentaire Raspail – 44 avenue Georges Clémenceau

Bureau n° 32 - École maternelle Raspail – 67 rue Raspail

Bureau n° 33 - École maternelle Condorcet – 2 rue de Vénus

Bureau n° 34 - École élémentaire Condorcet – 4 rue de Vénus

Bureau n° 35 - École élémentaire Condorcet – 4 rue de Vénus

Bureau n° 36 - Centre de loisirs Planètes – 9 rue de Marne

Bureau n° 37 - École élémentaire Louis Pasteur – 5 rue Bouley

Article 3 - A compter du 1er janvier 2020, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t
le ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 - Hôtel de Ville – 118 avenue du Général de Gaulle

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune de Maisons-Alfort et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er janvier 2020.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

.../...
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Article  6 -  Les  Français  établis  hors  de  France  (article  L.12  du  code  électoral)  et  les  militaires  
(article  L.13  du  code  électoral)  seront  inscrits  sur  la  liste  électorale  du  1er bureau  de  vote  de  la
commune.

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront  sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale  du bureau  de vote  de  la  commune  à  l’intérieur  des  limites  duquel  est  situé  l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier,  indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 - La Secrétaire générale de la préfecture et le Maire de la commune sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

     Fait à Créteil, le  26 août 2019

       Pour le  Préfet et par délégation

                  La secrétaire Générale

                              Fabienne BALUSSOU
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PRÉFET DU VAL DE MARNE

A R R Ê T É N° 2019/2700

instituant les bureaux de vote dans la commune de Villejuif

à compter du 1er janvier 2020

---- 

Le Préfet du Val de Marne
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L.17 et R.40 ;

Vu l’arrêté no  2015/3945 du 27 novembre 2015 instituant  les bureaux de vote dans la commune de
Villejuif à compter du 1er décembre 2015 ;

Vu la lettre du Maire en date du 23 août 2019 ; 

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1 – L’arrêté no 2015/3945 du 27 novembre 2015 instituant les bureaux de vote dans la commune
de Villejuif est abrogé à compter du 1er janvier 2020.

Article 2 - A compter du 1er janvier 2020, les électeurs de la commune de Villejuif sont répartis entre les
bureaux de vote suivants :

Canton n° 20 (Villejuif)

Bureau n°1 -  Mairie – Salle du conseil municipal 

Bureau n°2 -  Médiathèque Elsa Triolet – esplanade Pierre-Yves Cosnier

Bureau n°3 -  Ecole élémentaire Jean Vilar – 10 bis rue Réné Hamon

Bureau n°4 -  Ecole Jean Vilar – 10 bis rue René Hamon

Bureau n°5 -  Groupe scolaire George Sand – 16/18 sentier Rabelais

Bureau n°6 -  Groupe scolaire George Sand – 16/18 sentier Rabelais

Bureau n°7 -  Groupe scolaire Henri Wallon - 29 rue Sacco et Vanzetti

…/…
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Bureau n°8 -  Groupe scolaire Joliot-Curie – 56 rue J. B. Baudin

Bureau n°9 -  Groupe scolaire Joliot-Curie – 56 rue J. B. Baudin

Bureau n°10 – Ecole maternelle des hautes bruyères – 18/20 avenue des hautes bruyères

Bureau n°11 – Ecole Marcel Cachin – 22 rue de Chevilly

Bureau n°12 – Maison pour tous Gérard Philippe – 118 rue Youri Gagarine

Bureau n°13 – Ecole Paul Langevin – 1 rue Jean Mermoz

Bureau n°14 – Ecole maternelle Karl Marx – 49 avenue Karl Marx

Bureau n°15 – Ecole Robert Lebon – 7 rue Lamartine

Bureau n°16 – Groupe scolaire George Sand – 16/18 sentier Rabelais

Bureau n°17 – Salle du conseil municipal – esplanade Pierre-Yves Cosnier

Bureau n°18 – Ecole maternelle Joliot-Curie – 56 rue Jean-Baptiste Baudin

Bureau n°19 – Ecole Marcel Cachin élémentaire – 22 rue de Chevilly 

Bureau n°20 – Annexe mairie – 2 rue Ambroise Croizat

Bureau n°21 – Ecole élémentaire Pasteur – 48 rue Pasteur

Bureau n°22 – Ecole élémentaire Pasteur – 48 rue Pasteur

Bureau n°23 – Ecole maternelle Pasteur – 69 rue Pasteur

Bureau n°24 – Groupe scolaire Henri Wallon - 29 rue Sacco et Vanzetti

Bureau n°25 – Groupe scolaire Henri Wallon – 29 rue Sacco et Vanzetti

Bureau n°26 – Ecole Robespierre – 11 rue Robespierre

Bureau n°27 – Groupe scolaire Paul Vaillant-Couturier – 4 place Paul Eluard

Bureau n°28 - Groupe scolaire Paul Vaillant-Couturier – 4 place Paul Eluard

Bureau n°29 - Groupe scolaire Paul Vaillant-Couturier – 4 place Paul Eluard

Bureau n°30 – Ecole maternelle Paul Langevin – 1 rue Jean Mermoz

Bureau n°31 – Ecole maternelle Marcel Cachin – 22 rue de Chevilly

Bureau n°32 – Ecole maternelle Karl Marx – 49 avenue Karl Marx

Bureau n°33 – Maison des parents – 20 rue des villas

Bureau n°34 – Ecole maternelle Maximilien Robespierre – 11 rue Maximilien Robespierre

… /...
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Article 3 - A compter du 1er janvier 2020, le bureau centralisateur de la commune, quel(s) que soi(en)t
le ou les scrutins considéré(s) est le bureau suivant : 

Bureau n° 1 - Hôtel de Ville – Salle du conseil municipal.

Article 4 - Le périmètre géographique affecté à chaque bureau de vote figure sur l’annexe établie par la
commune de Villejuif et jointe au présent arrêté qui prend effet à compter du 1er janvier 2020.

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté ont un caractère permanent. En cas de modification(s), sur
proposition du Maire, un nouvel arrêté pourra éventuellement être pris ; celui-ci devra être notifié au
Maire avant le 31 août de l’année considérée ; il s’appliquera le 1er janvier suivant et sera pris en compte
pour l’établissement des listes électorales entrant en vigueur à cette date.

Article  6 -  Les  Français  établis  hors  de  France  (article  L.12  du  code  électoral)  et  les  militaires  
(article  L.13  du  code  électoral)  seront  inscrits  sur  la  liste  électorale  du  1er bureau  de  vote  de  la
commune.

Article 7 - Les mariniers et les membres de leurs familles habitant à bord (article L.15 du code électoral)
pourront  sans condition de résidence être inscrits sur la liste électorale du 1er bureau de vote de la
commune de Villeneuve-Saint-Georges.

Article 8 - Les personnes sans domicile fixe (article L.15-1 du code électoral) seront inscrites sur la liste
électorale  du bureau  de vote  de  la  commune  à  l’intérieur  des  limites  duquel  est  situé  l’organisme
d’accueil.

Article 9 - Pour toute élection, un avis publié par le Maire fera connaître aux électeurs les locaux où ils
seront appelés à prendre part au vote. Cet avis devra, en particulier,  indiquer les rues rattachées à
chaque bureau de vote, conformément au présent arrêté.

Article 10 -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de Melun
dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de publicité. Elle
peut  faire  l’objet  au  préalable,  dans  le  même  délai,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité
préfectorale.

Article 11 - La Secrétaire générale de la préfecture, la Sous-Préfète de l’Haÿ-les-Roses et le Maire de
la commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

     Fait à Créteil, le 27 août 2019

       Pour le Préfet et par délégation

                   La secrétaire Générale

                                Fabienne BALUSSOU
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PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

A R R Ê T É N° 2019/2756

fixant les dates, heures et lieux des opérations de dépouillement
et de recensement des votes des premier et second tours de scrutin

de l’élection des juges du Tribunal de commerce de Créteil des 2 et 15 octobre 2019
--------

Le Préfet du Val-de-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de commerce et notamment ses articles R.723-5 et R.723-7 ;

VU le code électoral ;

VU la liste électorale arrêtée le 9 juillet 2019 ; 

VU la lettre du Président du Tribunal de commerce de Créteil en date du 15 juillet 2019 précisant
le nombre de sièges à pourvoir ;

SUR proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1er - Afin de pourvoir à la vacance de 18 sièges, les opérations de dépouillement et de
recensement  des  votes  pour  l’élection  des  juges  du  Tribunal  de  commerce  de  Créteil  se
dérouleront les mercredi 2 octobre 2019 et, en cas de second tour, mardi 15 octobre 2019.

Article 2 - La  commission chargée de veiller  à la  régularité  du scrutin  et  de proclamer les
résultats  se  réunira  en  Préfecture,  21/29  avenue  du  Général  de  Gaulle  à  Créteil
le mercredi 2 octobre 2019 à 11 heures en salle Claude Érignac (2ème étage) et en cas de second
tour, le mardi 15 octobre 2019 à 11 heures en salle mezzanine (RDC haut).

Article 3 - 18 sièges sont à pourvoir en raison de fin de mandat soumis à réélection (14), de
démission (1), de décès (1) et de poste vacant (2).

Article  4  -  Les  candidatures  enregistrées  en  préfecture  du  vendredi  6  septembre  2019
au jeudi 12 septembre 2019 à 18 heures seront affichées le vendredi 13 septembre 2019 dans
les locaux de la préfecture et  portées à la connaissance du Procureur général près la Cour
d’Appel de Paris.

.../…
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Article 5 - Le vote a lieu uniquement par correspondance.

Article 6 - Conformément aux dispositions de l’article L.723-10 du code de commerce, l’élection
aura lieu au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours.

Seront déclarés élus au premier tour de scrutin, les candidats ayant obtenu un nombre de voix
au moins égal à la majorité des suffrages exprimés et au quart des électeurs inscrits. En cas de
second tour, l’élection est acquise à la majorité relative des suffrages exprimés.

Article 7  - Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif  de
Melun dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de
publicité. Elle peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès
de l’autorité préfectorale.

Article 8 - La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à chaque électeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 2 septembre 2019

Pour le Préfet et par délégation
        La secrétaire Générale

        Fabienne BALUSSOU
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PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

ARRÊTÉ N° 2019/2795

instituant la commission d’organisation de l’élection des juges
du Tribunal de commerce des 2 et 15 octobre 2019

Le Préfet du Val de Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de commerce ; 

VU l’arrêté préfectoral  n° 2019/2756 du 2 septembre 2019 fixant les dates, heures et lieux des
opérations de dépouillement et de recensement des votes des premier et second tours de scrutin
de l’élection des juges du Tribunal de commerce de Créteil des 2 et 15 octobre 2019 ;

VU l’ordonnance de la Première Présidente de la Cour d’Appel de Paris portant désignation de
magistrats ;

SUR proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

Article  1er - Conformément  aux  dispositions  des  articles  L.723-13  et  R.723-8  du  code  de
commerce,  il  est  institué une commission,  pour  chacun des deux tours de scrutin,  composée
comme suit et chargée de veiller à la régularité du scrutin de l’élection des juges du Tribunal de
commerce de Créteil et d’en proclamer les résultats :

Scrutin du 2 octobre 2019 (1  er   tour)  

Présidente :

Madame  Béatrice  CHARLIER-BONATTI,  Vice-présidente  du  tribunal  de  grande  instance  de
Créteil.

Présidente suppléante :

Madame Bénédicte GILET, Vice-présidente chargée du secrétariat général du tribunal de grande
instance de Créteil.

Membres :

Madame Mathilde NOBLET, juge au tribunal d’instance d’Ivry-sur-Seine ;

Monsieur Philippe CHAMBARD, Vice-président au tribunal d’instance de Villejuif.

.../...
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Scrutin du 15 octobre 2019 (2  nd   tour)  

Présidente :

Madame  Béatrice  CHARLIER-BONATTI,  Vice-présidente  du  tribunal  de  grande  instance  de
Créteil.

Présidente suppléante :

Madame Bénédicte GILET, Vice-présidente chargée du secrétariat général du tribunal de grande
instance de Créteil.

Membres :

Madame Isabelle HUET, Vice-présidente au tribunal d’instance de Charenton-le-Pont ;

Madame Delphine BOURET, juge au du tribunal d’instance de Villejuif.

Le  secrétariat  sera  assuré  par  Maître  Jean-Jacques  MEY,  Greffier  en  chef  du  tribunal  de
commerce de Créteil.

Article 2. -  Les commissions ainsi constituées siégeront à la préfecture de Créteil, Salle Claude
Érignac (2ème étage) le 2 octobre 2019 à 11 heures pour le 1er tour de scrutin et le 15 octobre 2019
à 11 heures, salle mezzanine (RDC haut), en cas de 2nd tour de scrutin.

Article 3. - La commission d’organisation des élections procédera au recensement des votes. Les
résultats  seront  proclamés  publiquement  par  la  présidente de  la  commission  et  la  liste  des
candidats élus sera établie  dans l’ordre décroissant  du nombre de voix  obtenues par  chacun
d’entre eux, et immédiatement affichée au greffe du tribunal de commerce.

Article 4. - Le procès-verbal des opérations électorales sera dressé en trois exemplaires revêtus
de  la  signature  du  président  et  des  membres  de  chacune  des  commissions.  Les  premier  et
troisième exemplaires seront  respectivement  adressés à  la  Procureure générale près  la  Cour
d’appel de Paris et au greffe du tribunal de commerce de Créteil. Le second sera conservé au
service des élections de la préfecture.

Article 5. -  Recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif  de
Melun dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de
publicité. Elle peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès de
l’autorité préfectorale.

Article 6. - La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à la présidente, aux membres et secrétaire de chacune des commissions et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 9 septembre 2019

Le Préfet du Val-de-Marne

     Raymond LE DEUN



PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES
ET DE L'APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT
ET DES PROCÉDURES D’UTILITÉ PUBLIQUE

Arrêté préfectoral n° 2019     / 2788 du 6 septembre 2019    
portant renouvellement d'agrément pour le ramassage des huiles usagées 
dans le département du Val-de-Marne – Société REMONDIS FRANCE S.A.S.
Siège social : ZAC Les Vallées – Rue de Bruxelles - 60 110 AMBLAINVILLE

 
Le Préfet du Val-de-Marne

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre national du mérite

VU le code de l’environnement, et notamment les articles R.515-38, R. 543-3 à 543-15 ;

VU l'arrêté ministériel  du 28 janvier  1999 relatif  aux conditions de ramassage des huiles
usagées ;

VU l'arrêté ministériel du 23 septembre 2005 modifiant l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999
relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées ;

VU l'arrêté ministériel du 24 août 2010 modifiant l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif
aux conditions de ramassage des huiles usagées ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2014/6933  du  2  octobre  2014 portant  agrément  accordé  à  la
société  REMONDIS  FRANCE  S.A.S.  pour  le  ramassage  des  huiles  usagées  dans  le
département du Val-de-Marne pour une durée de cinq ans ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2019/2400  du  5  août  2019  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jean-Philippe LEGUEULT, Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne ;

VU la  demande  de  renouvellement  d'agrément  présentée  le  7  juin  2019  par  la  société
REMONDIS FRANCE S.A.S. – Siège social : ZAC Les Vallées – Rue de Bruxelles – 60 110
AMBLAINVILLE – et notamment l'acte d'engagement qui y est joint ;

VU le  courrier  de  l'Agence  de  l'Environnement  et  de  la  Maîtrise  de  l’Énergie  (ADEME)
du 24 juin 2019, ne formulant aucune observation ;

VU le  rapport  de  l'inspection  des  installations  classée  de  la  Direction  Régionale  et
Interdépartementale  de  l'Environnement  et  de  l’Énergie  d’Île-de-France  /  Unité
départementale du Val-de-Marne, établi sur la recevabilité technique du dossier, à la date
du 8 août 2019 ;

CONSIDERANT que la demande d'agrément présentée par la société REMONDIS FRANCE
S.A.S.  comporte  l'ensemble  des pièces mentionnées  à l'article  2 de l'annexe de l’arrêté
ministériel du 28 janvier 1999 ;



CONSIDERANT que la collecte des huiles usagées doit être assurée dans le département
du Val-de-Marne ;

CONSIDERANT que  rien  ne s'oppose  à  ce  que  le  Préfet  du  Val-de-Marne  reconduise,
pour une durée maximale de 5 ans, l'agrément sollicité par la société REMONDIS FRANCE
S.A.S.  pour  l'activité  de  ramassage  des  huiles  usagées  sur  le  département  du
Val-de-Marne ;

SUR proposition de la Secrétaire générale ;

- A R R E T E-

ARTICLE 1er – La société REMONDIS FRANCE S.A.S. – Siège social : ZAC Les Vallées –
Rue de Bruxelles – 60 110 AMBLAINVILLE – est agréée pour assurer le ramassage des
huiles usagées dans le département  du Val-de-Marne,  dans les conditions et  obligations
fixées au titre II de l'annexe de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié.

ARTICLE 2 –  L'agrément est renouvelé pour une durée de 5 ans à compter du 2 octobre
2019.

ARTICLE 3 – Le titulaire de l'agrément doit, dans l'exercice de ses activités, se conformer à
l'engagement figurant au dossier de demande de renouvellement ainsi qu'aux obligations du
cahier des charges prévues par l'arrêté du 28 janvier 1999 modifié.

ARTICLE  4  - En  cas  de  non-respect  de  l'une  des  obligations  mises  à  la  charge  du
ramasseur agréé, le Préfet peut retirer l'agrément par arrêté, au vu d'un rapport du service
chargé de l'inspection des installations classées, et dans les conditions prévues à l'article 7
de l'arrêté du 28 janvier 1999 modifié susvisé.

ARTICLE 5 –  En cas de retrait  de  l'agrément,  le  ramasseur  est  tenu de prendre  toute
disposition nécessaire pour :

• veiller  à ce que les huiles  usagées dont  il  est  détenteur  ne provoquent  aucune
nuisance,

• s'assurer de la surveillance de ses installations dans le cadre de la réglementation
relative aux installations classées,

• faire procéder à l'élimination des huiles usagées par une installation agréée dans le
délai le plus bref.

ARTICLE 6 –  Dans le cas où la société REMONDIS FRANCE S.A.S. souhaite obtenir le
renouvellement du présent agrément, elle adresse à Monsieur le Préfet du Val-de-Marne, à
minima six mois avant l’échéance,  un nouveau dossier de demande d'agrément dans les
conditions prévues à l’article 5 de l’annexe de l’arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié
susvisé.

ARTICLE  7 – Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  du  Val-de-Marne  et  dans  deux  journaux  d'annonce  légales  diffusés  dans  le
département. Il sera également mis en ligne sur le site internet de la préfecture du Val-de-
Marne avec la liste à jour des autres ramasseurs agréés dans le département du Val-de-
Marne à l’adresse suivante :
http://val-de-marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-prevention-des-
risques/Environnement/Dechets

Les frais de publication sont à la charge du titulaire de l'agrément.

http://val-de-marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-prevention-des-risques/Environnement/Dechets
http://val-de-marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-prevention-des-risques/Environnement/Dechets


ARTICLE 8 – Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être
déféré au Tribunal Administratif de MELUN, dans un délai de deux mois qui commence à
courir le jour où le dit arrêté a été notifié.

ARTICLE  9 –  La  Secrétaire  générale  de  la  Préfecture,  le  Directeur  Régional  et
Interdépartemental de l'Environnement et de l’Énergie – Unité Départementale du Val-de-
Marne (DRIEE -  UD94)  et  le Délégué régional  de l'Agence de l'Environnement  et  de la
Maîtrise de l’Énergie (ADEME) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté, qui sera notifié à la société REMONDIS FRANCE S.A.S.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-préfet de Nogent-sur-Marne

SIGNE : Jean-Philippe LEGUEULT



PREFET DU VAL DE MARNE

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT
ET DES PROCEDURES D’UTILITE PUBLIQUE

ARRETE PREFECTORAL n° 2019/2807 du 10 septembre 2019

prescrivant sur le territoire des communes de Saint-Maurice et de Maisons-Alfort 

l’ouverture d’une enquête publique au titre de la  loi sur l’eau 

relative à la demande de renouvellement de l’autorisation environnementale 

du barrage de Saint-Maurice présentée par les Voies Navigables de France (VNF) 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général de la propriété des personne publiques, et notamment ses articles L. 2111-7 et
L. 2111-10 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 123-1 et suivants, L.181-1 et suivants,
L.214-3, R.123-1 à R. 123-27, R. 214-1 et suivants ;

VU le code des transports, et notamment ses articles L. 4314-1 et R. 4314-1 ;

VU la demande d’autorisation environnementale réceptionnée le 2 novembre 2018, au titre de la loi
sur l’eau, présentée par Voies Navigables de France (VNF), complétée le 27 mai 2019, relative à
la demande de renouvellement de l’autorisation environnementale du barrage de Saint-Maurice
sur les communes de Saint-Maurice et de Maisons-Alfort ;

VU l’avis favorable daté du 25 janvier 2019 de la commission locale de l’eau (CLE) sous réserve que
le  dossier  soit  complété  de  l’analyse  de  la  compatibilité  et  conformité  au  SAGE  « Marne
Confluence » ;

VU l’avis du 21 juin 2019 de la Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de
l’énergie d’Île-de-France (Service Police de l’eau - Cellule Police de l’eau spécialisée), déclarant
le dossier recevable et demandant l’ouverture d’une enquête publique ;

VU la décision n° E19000111/77 du 18 juillet 2019 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif
de  Melun  portant  désignation  de  M.  Jacky  HAZAN en qualité  de commissaire  enquêteur,  et
réceptionnée le 26 juillet 2019 en préfecture du Val-de-Marne ; 

VU  l’arrêté  n°  2019/2397  du  5  août  2019  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Fabienne
BALUSSOU, Secrétaire Générale de la préfecture du Val-de-Marne ;

VU le  courrier  du  préfet  du  Val-de-Marne  en  date  du  9  août  2019  sollicitant  les  collectivités
territoriales  et  leurs  groupements  intéressés  par  le  projet  pour  avis,  conformément  à l’article
R. 122-7 du Code de l’environnement ;

SUR proposition de la Secrétaire générale de la Préfecture,
21-29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00
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ARRETE

ARTICLE 1er  : Conformément aux dispositions des textes précités, il sera procédé pendant 35 jours
consécutifs, du mardi 1er octobre au lundi 4 novembre 2019 inclus, sur le territoire des communes
de  Saint-Maurice  et  de  Maisons-Alfort,  à  une  enquête  publique  relative  à  la  demande  de
renouvellement de l’autorisation environnementale du barrage de Saint-Maurice. 

Le pétitionnaire est  Voies Navigables de France (VNF), 20 quai d’Austerlitz 75013 Paris (Direction
territoriale Bassin de la Seine - service de gestion de la voie d’eau).

L’enquête portera sur la demande de renouvellement de l’autorisation environnementale, au titre de la
loi  sur  l’eau,  des  opérations  figurant  au  tableau  annexé  à  l’article  R.214-1  du  code  de
l’environnement, selon les rubriques : 

➢ 3.1.1.0.  Installations,  ouvrages,  remblais  et  épis,  dans le  lit  mineur  d’un cours  d’eau,
constituant :
1° Un obstacle à l’écoulement des crues (A)
2° Un obstacle à la continuité écologique:
a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen
annuel de la ligne d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de l’installation (A)

Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours d’eau se définit par la
libre circulation des espèces biologiques et par le bon écoulement du transport naturel
des sédiments.

➢ 3.2.5.0.  Barrage de retenue et ouvrages assimilés relevant des critères de classement
prévus par l’article R. 214-112 (A)

ARTICLE 2 : L’enquête publique sera conduite par Monsieur Jacky HAZAN, commissaire enquêteur.

ARTICLE 3 : Le siège de l’enquête publique est fixé à la préfecture du Val-de-Marne - Direction de la
coordination  des  politiques  publiques  et  de l’appui  territorial  /  Bureau  de  l’environnement  et  des
procédures d’utilité publique (21-29 avenue du Général de Gaulle à Créteil – 94 038 Créteil Cedex). 

ARTICLE 4 : Le public sera informé de la tenue de l’enquête par la publication d’un avis, publié en
caractères apparents,  quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit
premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département du
Val-de-Marne.

Cet avis sera également mis en ligne sur le portail  internet des services de l’État dans le Val-de-
Marne :

http://www.val-de-marne.gouv.fr/Publications/AOEP-Avis-d-Ouverture-d-Enquetes-Publiques

Cet  avis  sera  publié  dans  les  mêmes  conditions  de  délai  et  de  durée  par  voie  d’affiches,  et
éventuellement par tout autre procédé, en mairies de Maisons-Alfort et de Saint-Maurice ainsi que sur
les  lieux  ou  au  voisinage  de  la  réalisation  du  projet.  Les  affiches  devront  être  conformes  aux
caractéristiques et dimensions fixées par l’arrêté ministériel du 24 avril 2012, visibles et lisibles de la
voie publique.

L’accomplissement de ces formalités de publicité sera certifié, chacun en ce qui le concerne, par le
Préfet  du  Val-de-Marne  et  par  les  maires  de  Maisons-Alfort  et  de  Saint-Maurice,  à  l’issue  de
l’enquête.

ARTICLE  5 :  Pendant  la  durée  de  l’enquête,  le  public  pourra  consulter  le  dossier  d’enquête  et
consigner ses observations sur les registres établis sur feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le
commissaire enquêteur, aux jours et heures d’ouverture habituelle des services :

➢ à la mairie de Maisons-Alfort - 118 avenue du Général de Gaulle - 94 700 Maisons-Alfort
➢ à la mairie de Saint-Maurice, 3ème étage – service urbanisme, 55 rue du Maréchal Leclerc 

94 410 Saint-Maurice.
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Le dossier d’enquête publique sera mis en ligne sur le portail internet des services de l’État dans le
Val-de-Marne, à l’adresse suivante :

http://www.val-de-marne.gouv.fr/Publications/AOEP-Avis-d-Ouverture-d-Enquetes-Publiques
Le public pourra également adresser ses observations par correspondance, au siège de l’enquête (à
la même adresse que celle mentionnée à l’article 3 du présent arrêté), à l’attention de Monsieur Jacky
HAZAN, commissaire enquêteur, et par voie électronique à l’adresse suivante :

pref-enquetepublique@val-de-marne.gouv.fr

Ces observations seront annexées au registre d’enquête et tenues à la disposition du public au siège
de l’enquête.

Le public pourra également prendre connaissance du dossier d’enquête, sous format numérique, sur
un poste informatique dédié. Il pourra consigner ses observations sur le registre d’enquête établi sur
feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, à la préfecture du Val-de-Marne,
3e étage, du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Toute information relative au projet pourra être demandée auprès des Voies Navigables de France
(VNF), 20 quai d’Austerlitz 75013 Paris (service instructeur : Direction territoriale Bassin de la Seine,
service de gestion de la voie d’eau - 01/44/06/18/19).

ARTICLE 6 :  Le  commissaire  enquêteur  se  tiendra  à  la  disposition  du  public  pour  recevoir  ses
observations écrites et orales sur ce dossier :

• à la mairie de Saint-Maurice (Hôtel de Ville, 55 rue du Maréchal Leclerc) 

➢ samedi 5 octobre 2019 de 9h00 à 12h00 - service état civil (4ème étage)

➢ lundi 4 novembre 2019 de 14h00 à 17h00 – service urbanisme (3ème étage)

• à la mairie  de  Maisons-Alfort :  (Hôtel  de Ville  – Salle  du Conseil  -  118 avenue du
Général de Gaulle)

➢ mardi 1er octobre 2019 de 9h00 à 12h00

➢ mercredi 23 octobre 2019 de 14h00 à 17h00

ARTICLE 7 : A l’expiration du délai d’enquête, les registres seront mis sans délai à disposition du
commissaire enquêteur et clos par lui.

Dès réception des registres et des documents annexés, celui-ci rencontrera, dans la huitaine, Voies
Navigables de France (VNF) et lui communiquera les observations écrites et orales consignées dans
un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet disposera alors d’un délai de quinze jours
pour produire ses observations éventuelles.

Dans le délai de 30 jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur
adressera au Préfet du Val-de-Marne le dossier d’enquête accompagné des registres et des pièces
annexées avec son rapport  et  ses conclusions  motivées en précisant  si  elles sont  favorables ou
défavorables.

Ce délai pourra être reporté sur demande motivée du commissaire enquêteur.

Le  commissaire  enquêteur  transmettra  simultanément  une  copie  du  rapport  et  des  conclusions
motivées à Madame la Présidente du Tribunal administratif de Melun.

ARTICLE 8 :  Le  préfet  du Val-de-Marne  adressera  une copie  du rapport  et  des  conclusions  du
commissaire enquêteur au responsable du projet et aux maires de Saint-Maurice et de Maisons-Alfort
pour  y être tenue à la disposition du public,  pendant  un an,  à compter  de la date de clôture de
l’enquête.
 
Ces documents seront mis en ligne sur le portail internet des services de l’État dans le Val-de-Marne
pendant la même durée.
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ARTICLE  9 :  L’indemnisation  du  commissaire  enquêteur  ainsi  que  les  frais  d’affichage  et  de
publication sont à la charge de Voies Navigables de France.

ARTICLE 10 : Les conseils municipaux des communes de Saint-Maurice et de Maisons-Alfort seront
appelés  à  donner  leur  avis  sur  la  demande  d’autorisation  environnementale  dès  l’ouverture  de
l’enquête et, au plus tard, dans les quinze jours suivants la clôture du registre d’enquête.

ARTICLE 11     : A l’issue de la procédure, le Préfet du Val-de-Marne prendra, par arrêté préfectoral,
une décision d’autorisation ou de refus de la demande présentée par Voies Navigables de France.

ARTICLE 12 : La Secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne, les maires de Saint-Maurice
et de Maisons-Alfort et M. Jacky HAZAN, commissaire enquêteur, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Val-de-Marne, et mis en ligne sur le portail internet des services de l’État dans le Val-
de-Marne. 
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Le Préfet du Val-de-Marne,

signé

Raymond LE DEUN















DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE

1, place du Général P. Billotte

94040 CRÉTEIL CEDEX

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de L'HAY-LES-ROSES 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses  dispositions relatives à la direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme BILLOT Martine et à M. HIMIDI Boutihami , Inspecteurs

des Finances publiques, adjoints du service des impôts des entreprises de l'HAY-LES-ROSES, à

l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet

dans la limite de 60 000 € ; 

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de

contribution économique territoriale,  sans  limite  de montant  pour  les  entreprises  dont  tous  les

établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit d'impôt et de crédit de TVA, dans

la limite de 100 000 € par demande ;



Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution

d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, à l'inspectrice des finances publiques désignée ci-après :

Mme BARBE Christine  

2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

M. BOUAMOUD 
Farid  

Mme BARBE Sophie M. RIMORINI Emmanuel

Mme RIVES 
Isabelle

M. DUBOL Christophe Mme IBRAHIME Yasmina

Mme KASSIMI 
Touria

Mme GUYADER  Alexia Mme LEFRERE Vanessa

Mme TOUSSAINT 
Annick 

3°) dans la limite de 2000 € à l'agent des finances publiques désigné ci après :

- Mme LEVERVE SONYA 

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement et frais de poursuites portant

remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances  

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Mme BILLOT Martine Inspecteur 15 000 € 6 mois 50 000 €
M . HIMIDI Boutihami Inspecteur 15 000 € 6 mois 50 000 €
Mme BARBE Christine Inspecteur 15 000 € 6 mois 50 000 €

M. DUBOL Christophe Contrôleur 10 000 € 6 mois 30 000 €

M. BOUAMOUD Farid Contrôleur 10 000 € 6 mois 30 000 € 
Mme BARBE Sophie Contrôleur 10 000 € 6 mois 30 000 € 
Mme.TOUSSAINT 
Annick

Contrôleur 10 000 € 6 mois 30 000 € 



Nom et prénom des
agents

grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Mme RIVES  Isabelle Contrôleur 10 000 € 6 mois 30 000 € 
M. RIMORINI 
Emmanuel

Contrôleur 10 000 € 6 mois 30 000 € 

Mme KASSIMI Touria Contrôleur 10 000 € 6 mois 30 000 € 
Mme GUYADER Alexia Contrôleur 10 000 € 6 mois 30 000 € 
Mme IBRAHIME 
Yasmina

Contrôleur 10 000 € 6 mois 30 000 € 

Mme LEFRERE 
Vanessa

Contrôleur 10 000 € 6 mois 30 000 € 

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-de-Marne.

Centre des Finances Publiques de L'Haÿ-Les-Roses

Service des Impôts des Entreprises 

4, rue Dispan

94246 L'HAY-LES-ROSES CEDEX

A L'Hay-les-Roses , le  6 septembre 2019

Le comptable public, responsable du service  
des impôts des entreprises 

Annick CHAZALNOEL

SIE de L'Hay-les-Roses



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE
1, place du Général P. Billotte

94040 CRÉTEIL CEDEX

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

 DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

  La comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé de Créteil

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales,  et notamment les articles L. 247,  L. 257 A et  R* 247-4 et

suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives  à la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Catherine COURIVAUD, Madame Christine VIE et

Madame Séverine CONCHILLO inspectrices des Finances Publiques, responsables adjointes du

pôle de recouvrement spécialisé  du Val de Marne, en matière  de gestion des particuliers,  des

procédures collectives et des professionnels, à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

de 60 000€ ;

2°) les avis de mise en recouvrement ;

3°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant

excéder 36 mois et porter sur une somme supérieure à 600 000 € ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

5°) tous actes d'administration et de gestion du service.

                                                                        Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :



1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances,

 aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour laquelle un
délai de paiement peut être

accordé

GARDY Fabienne

HICHER Régine

CLEORON Rachelle

AHMADOU Hamadou

AYARI Jessica

CABARRUS Jessie

LOF Vanessa

NEICHOLS Christine

DANIC Natasa

DUSAUTOIS Vincent

MORETTO Laurent

I FIP

I FIP

I FIP

C FIP

C FIP

C FIP

C FIP

CP FIP

AA FIP

AA FIP

AA FIP

15 000 €

15 000 €

15 000€

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

10 000 €

2 000 €

2 000 €

2 000 €

18 mois

18 mois

18 mois

12 mois

12 mois

12 mois

12 mois

12 mois

12 mois

12 mois

12 mois

200 000 €

150 000 €

150 000 €

100 000 €

100 000 €

100 000 €

100 000€

100 000€

20 000€

20 000€

20 000€

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Val-de-Marne ; 
                

A Créteil, le 05/09/2019
La comptable, responsable du pôle de recouvrement
spécialisé,

GOBY Dominique

Centre des Finances Publiques de Créteil

Pôle de recouvrement spécialisé de Créteil

1 place du Général Billotte

94040 CRETEIL CEDEX



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE

1, place du Général P. Billotte

94040 CRÉTEIL CEDEX

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de VINCENNES,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme GOSSELIN Emilia, Inspectrice Divisionnaire des finances

publiques, responsable adjointe du service des impôts des particuliers de VINCENNES à l’effet de

signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans

la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

6°) tous actes d'administration et de gestion du service.



Article 2

Délégation de signature est donnée à MM. BONNY Raoul, LEFEVRE Philippe et MENCE Hervé,

inspecteurs des finances publiques, à l’effet de signer les documents nécessaires à l'exécution

comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement  et, en matière

de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

NOM et prénom
Limite des décisions

contentieuses
Limites des décisions

gracieuses

BONNY Raoul 15 000 € 7 500 €

LEFEVRE Philippe 15 000 € 7 500 €

MENCE Hervé 15 000 € 7 500 €

 2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

NOM et prénom
Limite des décisions

contentieuses
Limites des décisions

gracieuses

GUEGAN Fabienne 10 000 € 5 000 €

PELLEGRINI Marie 10 000 € 5 000 €

PEYRICHOU Florence 10 000 € 5 000 €

AJAVON Alizée 10 000 € 5 000 €

ANTONIO Linda 10 000 € 5 000 €

GRANDON Maryse 10 000 € 5 000 €

VIGNE Vladimir 10 000 € 5 000 €

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

NOM et prénom
Limite des décisions

contentieuses
Limites des décisions

gracieuses

ATCHY-DALAMA Kevin 2 000 € Pas de délégation

BOLLENGIER Marjorie 2 000 € Pas de délégation

BROUCKE Liam 2 000 € Pas de délégation

CHARPENTIER Gaëlle 2 000 € Pas de délégation

GENOUX-BOUAKAZ Malika 2 000 € Pas de délégation

GRIVOTET Stéphanie 2 000 € Pas de délégation

GUIONNET Eric 2 000 € Pas de délégation

GUIRAUTE Fabien 2 000 € Pas de délégation

LARDIN Marilyne 2 000 € Pas de délégation



MALARDE Kenny 2 000 € Pas de délégation

PAYET Karine 2 000 € Pas de délégation

RADEGONDE Marguerite 2 000 € Pas de délégation

SAIDI-SENGI Alexandra 2 000 € Pas de délégation

SAUZET Virginie 2 000 € Pas de délégation

VAN PAEMEL Jonathan 2 000 € Pas de délégation

VEYRAT Louis 2 000 € Pas de délégation

VIDOT Dimitri 2 000 € Pas de délégation

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses,  relatives aux pénalités de recouvrement et aux frais de poursuites,

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,  dans les limites de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade

Remettre ou
annuler   des
majorations

de
recouvrement
(art 1730 CGI),

frais de
poursuites ou

intérêts
moratoires

Signer les délais
de paiement

Signer les mainlevées
d'avis à tiers détenteur

suite à un paiement total
des impositions ayant fait

l'objet de l'avis à tiers
détenteur, les bordereaux

de situation les
attestations de créancier,

les attestations de
marchés publics

Signer les
mises en
demeure,

les actes de
poursuites 

MENCE Hervé inspecteur 15 000 € sans limite sans limite sans limite

LEFEVRE Philippe inspecteur 15 000 € sans limite sans limite sans limite

BONNY Raoul inspecteur 15 000 € sans limite sans limite sans limite

TIBERI Jacques
huissier des

finances
publiques

2 000 €

pour une durée
maximale de 6

mois et une dette
inférieure à 20 000

€

non non

MOUGIN Patrice contrôleur
principal

500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une dette
inférieure à 5 000 €

inférieures à 
10 000 €

Inférieures à
2 000 

NUEL Thierry contrôleur
principal

500 € pour une durée
maximale de 5

mois et une dette

inférieures à 
10 000 €

Inférieures à
2 000 €



inférieure à 5 000 €

NATHANSON
Stéphanie

contrôleuse 500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une dette
inférieure à 5 000 €

inférieures à 
10 000 €

Inférieures à
2 000 €

PINTO Rafael contrôleur 500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une dette
inférieure à 5 000 €

inférieures à
10 000 €

Inférieures à
2 000 €

URBANSKI Léna contrôleuse 500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une dette
inférieure à 5 000 €

inférieures à
10 000 €

nférieures à
2 000 €

BIDET Laurence agente 500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une dette
inférieure à 5 000 €

inférieures à 
10 000 €

Inférieures à
2 000 €

HAMZI Rachida agente 500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une dette
inférieure à 5 000 €

inférieures à 
10 000 €

Inférieures à
2 000 €

ISSOP
Mohammad

agent 500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une dette
inférieure à 5 000 €

inférieures à 
10 000 €

Inférieures à
2 000 €

LOUFOUA LEMAY
Alfred agent 500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une dette
inférieure à 5 000 €

inférieures à 
10 000 €

Inférieures à
2 000 €

MACCOW Veina agente 500 €

pour une durée
maximale de 5

mois et une dette
inférieure à 5 000 €

inférieures à 
10 000 €

Inférieures à
2 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-de-Marne 

A Vincennes, le 2 septembre 2019
Le  comptable  public,  responsable  du  service  des
impôts des particuliers,

      Etienne CARDOT

Centre des Finances Publiques de VINCENNES

Service des Impôts des Particuliers de VINCENNES

130 rue de la JARRY 
94300 VINCENNES



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE

1, place du Général P. Billotte

94040 CRÉTEIL CEDEX

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de NOGENT SUR MARNE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Daniel CONDAT, adjoint au responsable du service des

impôts des entreprises de NOGENT SUR MARNE, à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet

dans la limite de 60 000 € ; 

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements

sont situés dans le ressort du service ;

4°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  remboursement  de  crédit  de  TVA,  dans  la  limite  de

100 000 € par demande ;

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses

sans limitation de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant

excéder 18 mois et porter sur une somme supérieure à 150 000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.



Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution

d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :
CHIABAUT Cédric MONTOURCY Valérie WANHAM Sandrine

2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

GONTHIER Danièle MAIRE Christian
PEIGNET Christine BORLET Frédéric
LACAZE François PAYET Carole

MORET Gwendoline CARLET Guillaume
ONILLON Patrick CAID Waheeda
COMAR Sophie TAUVERON Cécile

VITIELLI Christine CUVILLIER Sandrine
FRANDON William SOTA Sonia
RASAMY Rachel SADI OUADDA Anissa

ETIEMBLE Thomas

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

CLAVE Sandrine BEAU Maud IASONI Jean-François
MARCHAND Caroline MINATCHY Fabienne PENNEQUIN Karine
ZIDOUNI Nasr-Eddine SOUBIGOU Ronan BACCAR Lamia

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer aux agents désignés ci-après :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement et aux frais de poursuites et

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

NOM et prénom
des agents

Grade Limite des
décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de

paiement est accordé

MONTOURCY 
Valérie

Inspectrice
15 000 Euros 12 mois 50 000 Euros

WANHAM 
Sandrine

Inspectrice 15 000 Euros 12 mois 50 000 Euros

CHIABAUT 
Cedric

Inspecteur 15 000 Euros 12 mois 50 000 Euros

GONTHIER 
Danièle

Contrôleuse10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros



NOM et prénom
des agents

Grade Limite des
décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de

paiement est accordé
PEIGNET 
Christine

Contrôleuse10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

MORET 
Gwendoline

Contrôleuse10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

ONILLON Patrick Contrôleur
principal

10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

COMAR Sophie Contrôleuse10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros
VITIELLI Christine Contrôleuse10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros
FRANDON William Contrôleur

principal
10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

CAID Waheeda Contrôleuse10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros
MAIRE Christian Contrôleur

principal
10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

BORLET Frédéric Contrôleur 10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros
ETIEMBLE 
Thomas

Contrôleur 10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

PAYET
Carole

Contrôleuse10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

TAUVERON
Cécile Contrôleuse10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

SADI OUADDA 
Anissa

Contrôleuse10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

CARLET
Guillaume

Contrôleur 10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

CUVILLIER 
Sandrine

Contrôleuse
principale

10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

SOTA Sonia Contrôleuse10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros

RASAMY Rachel Contrôleuse10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros
LACAZE François Contrôleur 10 000 Euros 6 mois 30 000 Euros
SOUBIGOU 
Ronan

Agent 2 000 Euros - -

MARCHAND 
Caroline

Agente 2 000 Euros - -

BEAU Maud Agente 2 000 Euros - -

PENNEQUIN 
Karine

Agente 2 000 Euros - -

MINATCHY 
Fabienne

Agente 2 000 Euros - -

ZIDOUNI Nasr-
Eddine

Agent 2 000 Euros - -

BACCAR Lamia Agente 2 000 Euros
IASONI Jean-
François

Agent 2 000 Euros - -



Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-de-Marne.

SIE de NOGENT SUR MARNE
1 Rue Jean Soulès
94 130 NOGENT SUR MARNE CEDEX

A NOGENT SUR MARNE, le 02/ 09/ 2019

Le Comptable public, responsable du Service  
des Impôts des Entreprises de NOGENT SUR 
MARNE

Manuel FAUCHER



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE

1, place du Général P. Billotte

94040 CRÉTEIL CEDEX

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de CRETEIL

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales,  et  notamment les articles L.  247,  L.  257 A et R* 247-4 et

suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses  dispositions relatives à la direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Frédéric  FELIP,  inspecteur  divisionnaire  des

finances publiques, adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de CRETEIL à

l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet

dans la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.



Article 2

Délégation de signature est donnée à  Monsieur Martial AYINA AKILOTAN, inspecteur des finances

publiques,  Monsieur  Grégory  DUSSIEL,  inspecteur  des  finances publiques  et  Monsieur  Xavier

FRANDEBOEUF, inspecteur des finances publiques à l’effet de signer les documents nécessaires à

l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ; 

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement  et, en matière

de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

MME AUDY Martine

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-

après :

MME.PECHADRE Martine MME. GANLUT France M. DESORME Sébastien
MME. CELISSE Dominique M. BAILLEUL Guillaume M. OLIVIER Ygal

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

M. DUFFAIT Erwan MME. CHARLETON-GUITTEAUD
Véronique

MME. MARCHE Sandra 

MME. JUIN Agnès M. OULMOU Mourad M. BEAUCLERC François
MME. LELIEVRE Martine M  BOUKHALDA Sophien M. BINON Patrick

MME. PIERRE-LOUIS Gaelle MME. PIEROTTI Elisabeth M. ROGER Nicolas
M Elyzé ROSE-ELIE MME BRANES Louisa MME. BRAVO Ingrid

MME. MOUSSAOUI Julia

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites,  portant remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les avis de mise en recouvrement ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions  gracieuses

M. AYINA AKILOTAN Martial Inspecteur 15 000€
M. DUSSIEL Grégory Inspecteur 15 000€
M. FRANDEBOEUF Xavier Inspecteur 15 000€
MME. BOURLES Marie-Emilie Contrôleur 2 000 €
MME. LEROY Aurélia Contrôleur 2 000 €
M. GUMEDZOE Gladstone Contrôleur 2 000 €
MME. PLAISANCE Astrid Contrôleur 2 000 €
MME. BOURDENX Hélène Contrôleur 2 000 €
M. BOYER Vincent Agent administratif 300 €
M. LOUIS-SIDNEY Dave Agent administratif 300 €
MME. SAINTE-ROSE Amandine Agent administratif 300 €
MME. KONE Assetou Agent administratif 300 €
MME. KHAN Sharmeen Agent administratif 300 €
MME. CHRISTOPHE Magalie Agent administratif 300 €
M. MARTINEZ Reginald Agent administratif 300 €
MME. GODEFROY Laurence Agent administratif 300 €
M. MONGER Vincent Agent administratif 300 €
M. LORNE MIchel Agent administratif 300 €

Article 5

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

M. AYINA AKILOTAN Martial Inspecteur 15 000€ 24 mois 60 000€
M. DUSSIEL Grégory Inspecteur 15 000€ 24 mois 60 000€
M. FRANDEBOEUF Xavier Inspecteur 15 000€ 24 mois 60 000€
MME. BOURLES Marie-Emilie Contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €
MME. LEROY Aurélia Contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €
M. GUMEDZOE Gladstone Contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €
MME. PLAISANCE Astrid Contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €
MME. BOURDENX Hélène Contrôleur 2 000 € 12 mois 10 000 €
M. BOYER Vincent Agent administratif 300 € 6 mois 3 000 €
M. LOUIS-SIDNEY Dave Agent administratif 300 € 6 mois 3 000 €
MME. SAINTE-ROSE Amandine Agent administratif 300 € 6 mois 3 000 €
MME. KONE Assetou Agent administratif 300 € 6 mois 3 000 €
MME. KHAN Sharmeen Agent administratif 300 € 6 mois 3 000 €
MME. CHRISTOPHE Magalie Agent administratif 300 € 6 mois 3 000 €
M. MARTINEZ Reginald Agent administratif 300 € 6 mois 3 000 €
MME. GODEFROY Laurence Agent administratif 300 € 6 mois 3 000 €
M. MONGER Vincent Agent administratif 300 € 6 mois 3 000 €
M. LORNE MIchel Agent administratif 300 € 6 mois 3 000 €



Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-de-Marne.

Centre des Finances Publiques de CRETEIL

Service des Impôts des Particuliers 

1 place du Général Billotte
94037 Créteil Cedex

A  CRETEIL, le 2 septembre 2019

Monique CARLES

Comptable public, 

responsable du service des impôts des particuliers de

CRETEIL



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE
1, place du Général P. Billotte

94040 CRÉTEIL CEDEX

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de  Créteil

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses  dispositions relatives à la direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Sylvie  ARNAUD-GAUTHIER,  Inspectrice

divisionnaire des Finances publiques, Adjointe au responsable du service des impôts de Créteil,  à

l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet

dans la limite de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de

contribution économique territoriale,  sans  limite  de montant  pour  les  entreprises  dont  tous  les

établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit professionnels (TVA, CIR, CICE),

dans la limite de  100 000 € par demande ;

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution

d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :



1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Prénom et nom Grade Limite des décisions 

Corinne GRIFFITH Inspecteur 15 000€
Jacques KIBELOLO Inspecteur 15 000€
Fabien DELENCLOS Inspecteur 15 000€

2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

Prénom et nom Grade Limite des décisions 

Jean-Marc BEAUMONT Contrôleur 10 000€
Delphine BRUNETEAU Contrôleur 10 000€
Sonia CONTI ALUNNO Contrôleur 10 000€
Virginie GAVILA Contrôleur 10 000€
Véronique GUILBAUT Contrôleur 10 000€
Arnaud HERVIEU Contrôleur 10 000€
Mickaël LEVOSTRE Contrôleur 10 000€
Valérie SILVI Contrôleur 10 000€
Liliane THOMAS-LECOULES Contrôleur 10 000€
Danielle SULTAN Contrôleur 10 000€
David BOMBARDE Contrôleur 10 000€
Marie-Laure CHASSAC Contrôleur 10 000€
Pierre-Yves JUGUET Contrôleur 10 000€
Audrey COACHE Contrôleur 10 000€
Nicolas MARGET Contrôleur 10 000€
Alain GIBEAU Contrôleur 10 000€
Céline MOREAU Contrôleur 10 000€
Virginie PECHBERTY Contrôleur 10 000€

3 °) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Prénom et nom Grade Limite des décisions 

Chistophe MENET Agent 2 000€
Anthony PINGUET Agent 2 000€
Nacer DERBALA Agent 2 000€
Ilias EL AMRI Agent 2 000€
Sandra TAYORO Agent 2 000€



Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement et portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

Prénom et nom Grade Limite
des

décisions

Durée
maximale

de
paiement

Somme
maximale

pour laquelle
un délai de

paiement peut
être accordé

Corinne GRIFFITH Inspecteur 15 000€ 6 mois 30 000€
Jacques KIBELOLO Inspecteur 15 000€ 6 mois 30 000€
Fabien DELENCLOS Inspecteur 10 000€ 3 mois 9 000€
Jean-Marc BEAUMONT Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Delphine BRUNETEAU Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Sonia CONTI ALUNNO Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Virginie GAVILA Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Véronique GUILBAUT Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Arnaud HERVIEU Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Mickaël LEVOSTRE Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Valérie SILVI Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Liliane THOMAS-LECOULES Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Danielle SULTAN Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
David BOMBARDE Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Marie-Laure CHASSAC Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Pierre-Yves JUGUET Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Audrey COACHE Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Nicolas MARGET Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Alain GIBEAU Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Céline MOREAU Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Virginie PECHBERTY Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Christophe MENET Agent 2 000€
Anthony PINGUET Agent 2 000€
Nacer DERBALA Agent 2 000€
Ilias EL AMRI Ilias Agent 2 000€
Sandra TAYORO Agent 2 000€



2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé
Corinne GRIFFITH Inspecteur 15 000€ 6 mois 30 000€
Fabien DELENCLOS Inspecteur 10 000€ 3 mois 9 000€
Jean-Jacques KIBELOLOInspecteur 15 000€ 6 mois 30 000€
David BOMBARDE Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Marie-Laure CHASSAC Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€
Pierre-Yves JUGUET Contrôleur 10 000€ 3 mois 9 000€

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-de-Marne.

SIE de ,Créteil
Centre des Finances Publiques
1 place du Général Pierre BILLOTTE
94037 Créteil Cedex

A ,Créteil  le 2 septembre 2019

Le comptable public, responsable du service  
des impôts des entreprises de Créteil,,,,,,,,,,,,,,,,

Bruno BONNET











 

PRÉFET DU VAL-DE-MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
De l’Équipement et de l’Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRETE DRIEA IdF N° 2019-1198

Réglementant provisoirement  de  la  circulation  des  véhicules  de  toutes  catégories  sur  la  RD5
avenue Marcel Cachin  entre la rue des Saules et la rue Vasco de Gama  dans les deux sens de
circulation, commune d’Orly.

LE PREFET DU VAL DE MARNE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.2521-1  et
L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

Vu le  décret  n°2009-615  du  3  juin  2009  (modifié)  fixant  la  liste  des  routes  à  grande
circulation, et son annexe ;

Vu le  décret  n°2005-1499 du 5 décembre  2005 relatif  à  la  consistance  du  réseau routier
national ;

Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  (modifié)  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu le  décret  du 10 juillet  2019 portant  nomination de monsieur  Raymond LE DEUN en
qualité de Préfet du Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes
et  des  autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la
signalisation routière ; 

Vu l’arrêté  ministériel  du  09  avril  2018  portant  nomination  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Ile-de-France  madame
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ;



Vu l’arrêté préfectoral n°2019-2432 du 5 août 2019 de monsieur le préfet du Val de Marne
donnant  délégation  de  signature  à  madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Ile-de-France ;

Vu la décision DRIEA IF n°2019-1068 du 7 août 2019 de madame la directrice régionale et
interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Ile-de-France  portant
subdélégation de signature en matière administrative ; 

Vu la note du 03 décembre 2018 de la ministre de la transition écologique et solidaire en
charge des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantiers » de l’année 2019 et le
mois de janvier 2020 ; 

Vu l’avis de monsieur le directeur territorial adjoint de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de monsieur le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de la présidente directrice générale de la R.A.T.P ;

Vu l’avis de monsieur le maire d’Orly ;

Considérant la  nécessité  de  modifier  provisoirement  la  circulation  des  véhicules  de  toutes
catégories sur l’avenue Marcel Cachin (RD5) entre la rue des Saules et la rue Vasco de Gama dans
les deux sens de circulation, commune d’Orly, afin de procéder à des travaux de déconstruction de
ligne à haute tension ;

Considérant la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de garantir la
sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ;

Considérant que la RD5 à Orly est classée dans la nomenclature des voies à grande circulation ;

Sur proposition de madame la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement d’Île-de-France ;

A R R E T E  :

ARTICLE 1er : 
A compter du lundi 23 septembre 2019 jusqu’au vendredi 11 octobre 2019 entre 7h30 et 18h00, la
circulation des véhicules de toute catégorie est réglementée  sur l’avenue Marcel Cachin (RD5)
entre la rue des Saules et la rue Vasco de Gama  dans les deux sens de circulation, commune
d’Orly. 

ARTICLE 2     :     
Il  est  procédé  à  des  travaux  déconstruction  de  ligne  à  haute  tension
dans les conditions suivantes :
-Fermeture des voies dans les 2 sens de circulation avec mise en place de déviations gérées par
des hommes trafic le temps de l’intervention :

Déviation dans le sens Province /Paris     :  

Par la RD5 avenue Marcel Cachin et cours de Verdun, la RD136 avenue Didier Daurat et rue
Charles Tillon, la RD153 rue des Bas Marin, la RD86 avenue de Versailles, la RD87avenue du
Général Leclerc et la RD5 avenue de la République, avenue Newburn et avenue Marcel Cachin.



Déviation dans le sens Paris/ Province     :  

Par la RD5 avenue Marcel Cachin, avenue Newburn et avenue de la République, la RD87 avenue
du Général Leclerc, la RD86 avenue de Versailles, la RD153 rue des Bas Marin, la RD136 rue
Charles Tillon et avenue Didier Daurat et la RD5 cours de Verdun et avenue Marcel Cachin.

-Neutralisation du trottoir gérée par des hommes trafic dans les deux sens de circulation;

-Neutralisation du stationnement au droit des travaux ;

-Trafic RATP maintenu géré par des hommes trafic ;
 

ARTICLE 3 :
Les travaux, le balisage, la signalisation adéquats et réglementaires sont assurés par l’entreprise
sont effectués par l’entreprise : SCIE THT OMEXOM THIIERS TRAVAUX la Vaure BP12 63120
COURPIERE  sous  le  contrôle  du  Conseil  Départemental  du  Val-de-Marne  –   direction  des
transports,  de la voirie  et  des déplacements – DTVD-STO – 100 avenue de Stalingrad 94800
VILLEJUIF.

 ARTICLE 4 : 
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-
dessus, les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la voie
(direction des transports, de la voirie et des déplacements – service territorial ouest de Villejuif) ou
des services publics.

ARTICLE 5 :
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux et transmis aux tribunaux
compétents. Ils peuvent donner lieu à engagement de poursuites, conformément aux dispositions
du Livre 1 du Code de la route.

ARTICLE 6 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Melun dans un délai de deux mois à compter de sa notification.Il peut également, dans le même
délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique.

Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux qui doit alors être
exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité compétente, le
silence  de  l’administration  pendant  un  délai  de  deux  mois  suivant  la  réception  d’un  recours
administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 7 :
Madame la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-
de-France, 
Monsieur la Secrétaire Générale de la préfecture du Val-de-Marne,
Monsieur le Directeur Territorial Adjoint de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, 
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne,
Madame la Présidente Directrice Générale de la RATP,
Monsieur le Maire d’Orly, 



sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée à
monsieur le général commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au SAMU du Val
de Marne.

Fait à Paris, le 10 septembre 2019

Pour le Préfet et par délégation,
La Cheffe du Département Sécurité, Éducation

et Circulation Routières

Renée CARRIO



PREFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Equipement et de l'Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières

ARRÊTE  DRIEA  IdF  N° 2019-1199

Réglementant provisoirement les conditions de circulation des véhicules de toutes catégories sur la
RD 152 quai Jules Guesde, entre la rue Eugène Hénaff  et la rue des Fusillés, dans les deux sens de
circulation, commune de Vitry-sur-Seine.

LE PREFET DU VAL DE MARNE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1 et L.2521-2 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

Vu le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 (modifié) fixant la liste des routes à grande circulation, et
son annexe ;

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de monsieur Raymond LE DEUN en qualité de
Préfet du Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,  et  ses  neuf  annexes  portant  instruction  interministérielle  relative  à  la  signalisation
routière ; 
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Vu l’arrêté  ministériel  du  09  avril  2018  portant  nomination  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l'équipement  et  de  l'aménagement  d’Ile-de-France  madame  Emmanuelle
GAY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-2432 du 5 août 2019 de monsieur le préfet du Val de Marne donnant
délégation de signature à madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Ile-de-France ;

Vu la  décision  DRIEA IF  n°2019-1068  du  7  août  2019  de  madame  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Ile-de-France portant subdélégation de
signature en matière administrative ; 

Vu la note du 03 décembre 2018 de la ministre de la transition écologique et solidaire en charge des
transports, fixant le calendrier des jours « hors chantiers » de l’année 2019 et le mois de janvier
2020 ; 

Vu l’avis de monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de monsieur le président du conseil départemental du Val-de-Marne ; 

Vu l’avis de monsieur le maire de Vitry-sur-Seine ;

Considérant la nécessité de modifier provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories
afin de procéder au démantèlement d’un tube de circulation du centre de production thermique sur la
RD 152 quai Jules Guesde, entre la rue Eugène Hénaff et la rue des Fusillés, dans les deux sens de
circulation, commune de Vitry-sur-Seine ;

Considérant  que pour y parvenir, il est nécessaire d’imposer des restrictions de circulation sur la
chaussée afin de garantir tant la sécurité des usagers que celle du personnel des entreprises chargées
de l’exécution des travaux ;

Considérant que la RD 152 à Vitry-sur-Seine est classée dans la nomenclature des voies à grande
circulation ;

Sur proposition de madame la  directrice régionale et  interdépartementale  de l’équipement  et  de
l’aménagement d’Île-de-France ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :

A compter du mercredi 18 septembre 2019 et jusqu’au vendredi 20 septembre 2019 durant 2 nuits
entre 22h00 et 6h00 du matin, la circulation des véhicules de toutes catégories est règlementée sur la
RD 152 quai Jules Guesde, entre la rue Eugène Hénaff  et la rue des Fusillés, dans les deux sens de
circulation, commune de Vitry-sur-Seine.

Il est procédé au démantèlement d’un tube de circulation du centre de production thermique.
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ARTICLE 2     :   

Les travaux sont réalisés dans les conditions suivantes :

- Fermeture du quai Jules Guesde entre la rue Eugène Hénaff et la rue des Fusillés dans les
deux sens de circulation et mise en place de déviations.

 Dans le sens Paris/Province   :

Par la rue Eugène Hénaff, la rue Charles Heller et la rue des Fusillés.

 Dans le sens Province/Paris   :

Par la rue des Fusillés, la rue Charles Heller et la rue Hénaff.

- Neutralisation du trottoir dans les deux sens de circulation, les piétons seront déviés sur le
chemin de Halage par des hommes trafic. 

- Maintien de l’accès aux commerces depuis le carrefour formé avec la rue des Fusillés, géré
par hommes trafic.

Pendant toute la durée des travaux :

La vitesse de circulation est limitée à 30km/h.

La circulation des convois exceptionnels est conservée.

ARTICLE 3 :

Une  signalisation  est  mise  en  place  aux  endroits  nécessaires  pour  informer  les  usagers  de  ces
dispositions.
Les travaux sont exécutés par l’entreprise OCCAMAT Misengrain NOYANT LA GRAVOYERE
49520 SEGRE-EN-ANJOU BLEU. La pose et l’entretien des panneaux de chantier sont assurés par
ladite  entreprise  sous  le  contrôle  du  Conseil  Départemental  du  Val-de-Marne  Direction  des
Transports de la Voirie et des Déplacements /STO 100 avenue de Stalingrad 94800 VILLEJUIF, 
La signalisation mise en œuvre est conforme aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur la
signalisation  routière  et  au  manuel  du  chef  de  chantier  (signalisation  temporaire  –  Editions  du
SETRA). 

ARTICLE 4 :

Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit dans les sections concernées par les
travaux et  sur  les  emplacements  précisés  à  l’article  2  pour  des  raisons  de sécurité  liées  au bon
déroulement de ceux-ci. Le non-respect de cette interdiction est assimilé à un stationnement gênant
au sens de l’article R417.10 IV du code de la route.

Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique à la demande
du Conseil Départemental et mis en fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325.1 et
L.325.3 du code cité ci-dessus.
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ARTICLE 5 :

Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés soit par les personnels de
police soit par les agents assermentés de la direction des transports de la voirie et des déplacements
du conseil départemental du Val-de-Marne et sont transmis aux tribunaux compétents. Ils peuvent
donner lieu à engagement de poursuites, conformément aux dispositions du livre II du code de la
route et notamment son titre 1. 

ARTICLE 6 : 

En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées dans le
présent arrêté, les travaux peuvent être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la
voie (direction des transports  de la voirie  et  des déplacements /  service territorial  ouest)  ou des
services de police.

ARTICLE 7 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal de Melun dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Il  peut  également,  dans  le  même  délai,  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou  d’un  recours
hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux qui
doit  alors être  exercé dans  les deux mois  suivant  la  décision explicite  ou implicite  de l’autorité
compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois suivant la réception d’un
recours administratif valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 8

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne,
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne,
Monsieur le Maire de Vitry-sur-Seine,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont ampliation est adressée aux SAMU
du Val-de-Marne et à monsieur le Général Commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris.

Fait à Paris, le 10 septembre 2019

Pour le Préfet et par délégation,
La Cheffe du Département Sécurité, Éducation

et Circulation Routières

Renée CARRIO
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PREFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Équipement et de l'Aménagement
Service Sécurité des Transports
Département Sécurité Éducation et Circulation Routière

ARRETE PERMANENT DRIEA IdF N° 2019-1205

Portant réglementation définitive des conditions de stationnement des véhicules de toutes catégories
sur les voies départementales RD 4 - RD 86 - RD 86A et RD 86B à Joinville-le-Pont.

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2521-1 et L2521-2 ;

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du préfet de police de Paris réglementant l'usage des voies
ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ;

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du préfet de police aux préfets
des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ;

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu  le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de monsieur Raymond LE DEUN en qualité de
préfet du Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la signalisation routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2018  portant  nomination  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France madame Emmanuelle GAY,
ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-2432 du 5 août 2019 de monsieur le Préfet du Val-de-Marne donnant
délégation de signature à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEA IF n°2019-1068 du 7 août 2019 de la directrice régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de signature en matière
administrative ;



Vu la  note du 3 décembre 2018 de la ministre de  la transition écologique et solidaire en charge des
transports, fixant le calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2019 et le mois de janvier 2020 ;

Vu l’avis de monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de monsieur le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;

Vu l’avis de monsieur le maire de Joinville-le-Pont ;

Considérant que la RD4 et la RD86 à Joinville-le-Pont sont classées dans la nomenclature des voies à
grande circulation ;

Considérant qu’il est nécessaire de réglementer définitivement le stationnement des véhicules sur les
voies départementales RD 4 - RD 86 - RD 86A et RD 86B  à Joinville-le-Pont ;

Sur  proposition de  madame  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement d’Île-de-France ;

A R R E T E

ARTICLE 1er   

Tous les arrêtés antérieurs concernant la réglementation des conditions de stationnement des véhicules
sur les voies RD 4 - RD 86 – RD 86A et RD 86B sont abrogés. 

À  compter  de  la  pose  de  la  signalisation  et  de  l’affichage  du  présent  arrêté,  les  conditions  de
stationnement  des  véhicules  de  toutes  catégories  sont  réglementées :  rue  Chapsal  et  quai  Pierre
Brossolette (RD 86B), avenue Jean Jaurès et rue de Paris (RD 86A), Pont de Joinville, rampes Mermoz
et avenue du Général Galliéni (RD 4) et avenue du Maréchal Leclerc (RD 86),  dans les conditions
prévues aux articles 2 et suivants du présent arrêté  

ARTICLE 2

Les dispositions suivantes sont applicables :

ZONE BLEUE avec gestion par disque.

Du  lundi  au  samedi,  de  9H00  à  19H00,  sauf  les  jours  fériés  et  durant  le  mois  d'août,  le
stationnement sera réglementé en ZONE BLEUE et limité à 1H00 sur les voies suivantes :

rue Jean MERMOZ – RD 4 ensemble de la rampe montante
rue Jean MERMOZ – RD 4 ensemble de la rampe descendante

Du  lundi  au  samedi,  de  9H00  à  19H00,  sauf  les  jours  fériés  et  durant  le  mois  d'août,  le
stationnement est réglementé en ZONE BLEUE et limité à 4H00 sur la voie suivante :

rue CHAPSAL – RD 86B du numéro 2 au numéro 16



PLACES DE STATIONNEMENT PMR 

durée limitée à 12h00 maximum avec gestion par disque.

boulevard du Maréchal 
LECLERC 

au droit du numéro 29

boulevard du Maréchal 
LECLERC 

au droit du numéro 36

avenue Jean MERMOZ au droit du numéro 21 – 2 places – rampe 
descendante

avenue Jean JAURES au droit du numéro 5
avenue Jean JAURES au droit du numéro 7
avenue du Général 
GALLIENI 

au droit du numéro 30 bis

avenue du Général 
GALLIENI 

au droit du numéro 76

rue Chapsal au droit du numéro 36
rue de Paris au droit du numéro 9
rue de Paris au droit du numéro 27

PLACES DE LIVRAISON 

Du lundi au samedi, de 8h00 à 17h00 – limitée à 30 minutes avec gestion par disque.

rue de Paris 10 bis au droit du numéro 10 bis
rue de Paris 15 au droit du numéro 15
rue de Paris 30 au droit du numéro 30
pont de JOINVILLE 
rue CHAPSAL 38 au droit du numéro 38
rue CHAPSAL 40 au droit du numéro 40
rue Jean MERMOZ 9 au droit du numéro 9
avenue du Général 
GALLIENI 

37 au droit du numéro 37

avenue Jean Jaurès 1 au droit du numéro 1

PLACES RESERVEES AUX CONVOIS FUNERAIRES

rue de Paris au droit du numéro 3

PLACES RESERVEES AUX TRANSPORTS DE FONDS

rue de Paris au droit du numéro 6
rue de Paris au droit du numéro 29
avenue du Général Gallieni au droit des numéros 15/17
avenue du Général Gallieni au droit du numéro 24

(pleine voie sur la contre-allée)



DEPOSE MINUTE 

Limitée à 10 minutes, avec gestion par disque.

rue Jean Mermoz au droit du numéro 14
pont Deloche sur le pont
boulevard du Maréchal 
Leclerc

au droit du numéro 29

boulevard du Maréchal 
Leclerc

au droit du numéro 41

avenue du Général Gallieni au droit du numéro 39

PLACES RESERVEES AUX CARS DE TOURISME 

avenue du Général Gallieni au droit du numéro 4 au numéro 6

STATIONNEMENT PAYANT

Du lundi au samedi inclus, de 9h00 à 19h00 sauf le samedi matin de 9h00 à 14h00 sur l’avenue 
Galliéni : stationnement gratuit dimanche et jours fériés.

* chaque véhicule pourra bénéficier d’une demi-heure gratuite par demi-journée (9h/14h-
14h/19h)

rue de Paris depuis le pont Robert Deloche au carrefour de 
la Voute

rue Jean Jaurès depuis la rue Chapsal au pont Robert Deloche
avenue du Général Gallieni de l’allée Raymond Nègre à l’avenue du 11 

novemblre
de l’avenue des Platanes à l’avenue Charles 
Floquet

avenue du Général Gallieni Du boulevard de Polangis à l’avenue du Parc

ARTICLE 3 

Une  signalisation  sera  mise  en  place  aux  endroits  nécessaires  pour  informer  les  usagers  de  ces
dispositions.  La pose et  l’entretien  des panneaux sont  assurés par la  commune qui devra en outre
prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  publique  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 

Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux de contravention dressés par les
personnels de police transmis aux tribunaux compétents. Elles seront poursuivies conformément aux
dispositions du Code de la Route.



ARTICLE 5  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique.
Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai  de recours contentieux qui doit alors être
exercé dans les deux mois suivant la décision explicite ou implicite de l’autorité compétente, le silence
de l’administration  pendant  un délai  de deux mois  suivant  la  réception  d’un recours  administratif
valant décision implicite de rejet.

ARTICLE 6 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne,
Madame la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-
France,
Monsieur le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, 
Monsieur le président du conseil départemental du Val-de-Marne,
Monsieur le maire de Joinville-le-Pont,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont ampliation sera adressée à monsieur
le général commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris.

Fait à Paris, le 11 septembre 2019,

Pour le Préfet et par délégation,
Adjoint à la Cheffe du Département Sécurité, Éducation

et Circulation Routières
Sylvain Codron

                                                                                                                                             



CABINET DU PRÉFET

       arrêté n °2019-00746
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein du service des affaires immobilières

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

Vu le  décret  n°  94-415 du 24 mai  1994 modifié  portant  dispositions  statutaires  relatives  aux
personnels des administrations parisiennes ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 74 ;

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ;

Vu le décret n°  2013-728 du 12 août 2013 portant organisation de l'administration centrale du
ministère de l'intérieur et du ministère des outre-mer, notamment son article 15 ;

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du
ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure, notamment son article 6 ;

Vu l’arrêté ministériel NOR : INTA1532249A du 24 décembre 2015, relatif aux services chargés
d’exercer  les  missions  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu l’arrêté  n° 2009-00641 du 07 août 2009 modifié  relatif  à l’organisation de la préfecture de
police ;

Vu l’arrêté n° 2016-01385 du 19 décembre 2016 relatif aux missions et à l’organisation du service
des affaires immobilières ;

Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle
Aquitaine,  préfet  de la  zone de défense et  de sécurité  Sud-Ouest,  préfet  de la  Gironde  (hors
classe), est nommé préfet de police (hors classe) ;

Vu l’arrêté conjoint du premier ministre et du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur en date du 20
mars 2018 par lequel M. Gérard PARDINI, sous-préfet hors classe, est reconduit dans les fonctions
de chef  du service  des  affaires  immobilières  au secrétariat  général  pour  l'administration  de  la
préfecture de police – SGAMI Ile-de-France - pour une durée de trois ans à compter du 7 avril
2018 ;



Sur proposition du préfet, directeur du cabinet et du préfet, secrétaire général pour l'administration
de la préfecture de police,

arrête

Article 1er

Délégation est donnée à M. Gérard PARDINI, sous-préfet hors classe, chef du service des affaires
immobilières, directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour l’administration,
à l’effet de signer, au nom du préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes,
arrêtés, décisions et pièces comptables, à l'exception de la signature des marchés publics dont le
montant dépasse 5 millions d'euros, ainsi que les décisions individuelles relatives à l'octroi des
congés annuels, des ordres de mission et des état de frais des personnels relevant de son autorité.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gérard PARDINI, la délégation qui lui est consentie
par l’article 1er est exercée par Mme Florence BOUNIOL, ingénieure divisionnaire des travaux
publics de l’Etat et Mme Florence BESSY, administratrice civile hors classe, adjointes au chef du
service des affaires immobilières.

Département juridique et budgétaire

Article 3

Délégation est donnée à Mme Sophie AVEROUS, conseillère d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer, chef du département juridique et budgétaire, à l’effet de signer, dans la limite de ses
attributions :

1° Tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et
ordonnances de délégation ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 4

En cas d’absence de Mme Sophie AVEROUS, la délégation qui lui est consentie par l’article 3 est
exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions  par  M.  Guillaume  AUREL,  attaché  principal
d’administration de l’Etat, adjoint au chef de département.

Article 5

Délégation est donnée à M. Jean-Christophe LECOQ, attaché principal d’administration de l’Etat,
chef du bureau de la programmation et du suivi budgétaire, à l’effet de signer, dans la limite de ses
attributions,  tous  actes,  décisions,  pièces  comptables,  notamment  les  actes  de  certification  de
service  fait  et  ordonnances  de  délégation,  ainsi  que  toutes  décisions  individuelles  relatives  à
l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité.
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Article 6

En cas d'absence ou d'empêchement  de M. Jean-Christophe LECOQ, la  délégation  qui  lui  est
consentie  par  l’article  5  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Souad
KHICHANE, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef de bureau.

Article 7

Délégation est donnée à Mme Candice LIGATI, agent contractuel, chef du bureau du patrimoine
immobilier, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, décisions et pièces
comptables relatifs aux baux et conventions d’occupation, ainsi que toutes décisions individuelles
relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité.

Délégation est donnée à M. Chris Jouvin KATOUMOUKO SAKALA, attaché d’administration de
l’Etat,  chef  de  la  section  administration  du  patrimoine  opérationnel,  directement  placé  sous
l’autorité  de Mme LIGATI,  à  l’effet  de signer,  dans la  limite  de ses  attributions,  les  états  de
paiement et les courriers n’emportant pas création de droits, relevant du périmètre de la section
administration du patrimoine opérationnel.

Délégation est donnée à Mme Sabine ESSERP ROUSSEAU, secrétaire administrative de classe
normale, directement placée sous l’autorité de Mme LIGATI, à l’effet de signer, dans la limite de
ses attributions, les états de paiement et les courriers n’emportant pas création de droits, relevant
du périmètre de la section de gestion des baux de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris.

Article 8

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Candice LIGATI, la délégation qui lui est consentie
par l’article 7 est exercée,  dans la limite de ses attributions, par Mme Alma ROUDE, attachée
d’administration de l’Etat, adjointe au chef de bureau.

Article 9

Délégation est donnée à Mme Gaëlle BENHAIM, agent contractuel, chef du bureau des marchés
publics de travaux, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les documents relatifs aux
procédures  de  marché  selon  détails  indiqués  au  tableau  en  annexe,  ainsi  que  toutes  décisions
individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité.

Article 10

En cas d’absence de Mme Gaëlle BENHAIM, la délégation qui lui est consentie par l’article 9 est
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Radia ASSANTE, agent contractuel, adjointe
au chef de bureau.

Article 11

Délégation est donnée à M. Fabrice ADRIAN, ingénieur économiste de classe supérieure, chef du
bureau de l’économie de la construction à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les
documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe, ainsi que
toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son
autorité.
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Article 12

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fabrice ADRIAN, la délégation qui lui est consentie
par l’article  11 est exercée,  dans la limite  de ses attributions,  par Mme Tatiana STAGNARO,
ingénieure des services techniques, adjointe au chef de bureau.

Département construction

Article 13

Délégation est donnée à M. Carlos GONCALVES, ingénieur divisionnaire des travaux, chef du
département construction, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :

1° Tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et
ordonnances de délégation relevant du périmètre de son département ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 14

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Carlos  GONCALVES,  la  délégation  qui  lui  est
consentie  à  l’article  11  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Louise
MARCHESE, ingénieur divisionnaire des travaux, adjointe au chef de département.

Département exploitation

Article 15

Délégation  est  donnée  à  M.  Anthony  PIOROWICZ,  chef  de  secteurs,  chef  du  département
exploitation, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :

1°  Tous  actes,  pièces  comptables,  notamment  les  actes  de  certification  de  service  fait  et
ordonnances de délégation relevant du périmètre de son département ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 16

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Anthony  PIOROWICZ,  la  délégation  qui  lui  est
consentie par l’article 15 est exercée, dans la limite de leurs attributions par M. Hervé LOUVIN,
ingénieur  hors  classe  des  services  techniques,  et  M.  Pierre-Charles  ZENOBEL,  attaché
d’administration de l’Etat, adjoints au chef de département.

Article 17

Délégation est donnée à Mme Christine BLEUSE, ingénieure principale des services techniques,
chef de la délégation territoriale Paris (75) à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions : 
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1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de
délégation relevant du périmètre de sa délégation territoriale ;

2°  Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe et
actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 18

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Christine  BLEUSE,  la  délégation  qui  lui  est
consentie  par  l’article  17 est  exercée,  dans  la  limite  de ses  attributions,  par  M. Pierre  JAYR,
attaché principal d’administration de l’Etat, adjoint au chef de la délégation territoriale.

Article 19

Délégation  est  donnée  à  M.  Farhan  GHORI,  ingénieur  des  services  techniques,  chef  de  la
délégation territoriale Nord-ouest (Yvelines, Hauts de Seine, Val d’Oise) à l’effet de signer, dans
la limite de ses attributions :  

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de
délégation, relevant de sa délégation territoriale ;

2°  Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe et
actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 20

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Farhan GHORI, la délégation qui lui est consentie par
l’article 19 est exercée, dans la limite des actes d’exécution par carte achat des marchés publics
référencés, par M. Francis BARRET, adjoint au chef de la délégation.

Article 21

Délégation est donnée à M. Philippe CHAMPENOIS, ingénieur des services techniques, chef de la
délégation  territoriale  Sud (Essonne,  Val  de  Marne)  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de ses
attributions :  

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de
délégation, relevant de sa délégation territoriale ;

2°  Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe et
actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.
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Article 22

En cas  d'absence ou d'empêchement  de M. Philippe  CHAMPENOIS,  la  délégation  qui  lui  est
consentie  par  l’article  21 est  exercée,  dans la  limite  des actes  d’exécution  par carte  achat  des
marchés publics référencés, par M. François DUCHEMANE, adjoint au chef de la délégation.

Article 23

Délégation est donnée à M. Aurélien PECRIAUX, ingénieur des services techniques, chef de la
délégation territoriale Est (Seine Saint Denis, Seine et Marne) à l’effet de signer, dans la limite de
ses attributions :  

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de
délégation, relevant de sa délégation territoriale ;

2°  Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe et
actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 24

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Aurélien  PECRIAUX,  la  délégation  qui  lui  est
consentie  par  l’article  23 est  exercée,  dans la  limite  des actes  d’exécution  par carte  achat  des
marchés  publics  référencés,  par  Mme  Marie-Françoise  DELEPIERRE,  adjointe  au  chef  de  la
délégation.

Article 25

Délégation est donnée à M Guillaume JEANNENOT, attaché d’administration de l’Etat, chef du
bureau  des  moyens  et  de  l’assistance  technique  à  l’effet  de  signer, dans  la  limite  de  ses
attributions :

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de
délégation relevant du périmètre de son bureau ;

2°  Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe et
actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 26

En cas d'absence ou d'empêchement  de M. Guillaume JEANNENOT, la délégation qui lui  est
consentie par l’article 25 est exercée, dans la limite de ses attributions, par  M. Philippe LE MEN,
agent contractuel, adjoint au chef de bureau.

Article 27

Délégation et donnée à Mme Rachida EL FILALI, attachée d’administration de l’Etat,  chef du
bureau de la logistique immobilière, à l’effet de signer tous actes et correspondances dans la limite
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de ses attributions, ainsi que toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels
des personnels relevant de son autorité.

Article 28

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme Rachida  EL FILALI,  la  délégation  qui  lui  est
consentie  par  l’article  27  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Dorsaf
HARAKET, ingénieure des services techniques, adjointe au chef de bureau.

Mission ressources et moyens

Article 29

Délégation est donnée à Mme Maryvonne HARDOUIN, attachée hors classe d’administration de
l'Etat,  chef  de  la  mission  ressources  et  moyens,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses
attributions :

1° Tous engagements de dépense au titre de la dotation de fonctionnement global du service ;

2° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 30

En cas d’absence ou empêchement de Mme Maryvonne HARDOUIN, la délégation qui lui est
consentie  par  l’article  29  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Elisabeth
FOUASSIER, attachée d’administration de l’Etat,  adjointe  au chef  de la mission ressources et
moyens, et Mme Marylène CALLOCH, secrétaire administrative de classe exceptionnelle.

Article 31

Dispositions finales

Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture
de police,  sont  chargés  de l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera publié  aux recueils  des  actes
administratifs de la préfecture de police, des préfectures des départements de la zone de défense et
de sécurité de Paris, ainsi qu'au bulletin officiel de la Ville de Paris. 

Fait à Paris, le 09 septembre 2019

Didier LALLEMENT
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Annexe à l’arrêté n°2019-00746  du  09 septembre 2019

Signature des actes et documents relatifs aux marchés publics

Visa  ou  signature/  selon
montant du marché

De De
A partir de 5 000 000 euros HT

1 à 89 999 euros HT 90 000 à 4 999 999 euros HT

Rapport d’analyse des offres
selon modèles RAO transmis

(simplifié/détaillé)

Visa du rédacteur de l’analyse Visa du rédacteur de l’analyse Visa du rédacteur de l’analyse

Visa du chef du secteur du
département construction ou

du chef du la délégation
territoriale du département

exploitation.

Visa du chef du secteur ou du
chef de la délégation territoriale

Visa du chef du département
concerné

Visa du chef du bureau des
marchés publics de travaux.
Visa du chef du département

concerné.
Visa du chef du département

juridique et budgétaire
Visa du chef du bureau des
marchés publics de travaux

Visa du chef du service des
affaires immobilières

Signature du chef du
département concerné

Signature de l’adjoint au chef
du SAI (ingénieur) ou du chef
du département juridique et
budgétaire jusqu’à 500  000 €

euros.

Au-delà de 500 000 €, visa du
chef département juridique et

budgétaire et signature du chef
SAI

Signature du préfet de police

Acte  d’engagement  après
visa  du  département
juridique  et  budgétaire  (n°
chorus)

Signature du chef du
département concerné

Signature du chef du service
des affaires immobilières

Signature du Préfet de police

Ordre de service
Visa conducteur d’opération

Signature du chef du département concerné
Ordre  de  service  à  prix
provisoire  pour  travaux
supplémentaires  ayant  une
incidence financière

Visa conducteur d’opération 
Visa du chef du département concerné

Signature chef du service des affaires immobilières

Avenants  sans  incidence
finanière  ou  dont
l’incidence  financière
cumulée est inférieure à 2%

Signature du chef du bureau des marchés publics de travaux

Signature du Préfet de police
Avenants  dont  l’incidence
financière  cumulée  est
supérieure à 2%

Visa du chef du bureau des marchés publics de travaux
Visa du chef du département juridique et budgétaire

Signature du chef du service des affaires immobilières
Agrément des sous-traitants,
actes uniques

Signature du chef du bureau des marchés publics de travaux

Décision de réception ou de 
levée des réserves

Signature du chef du
département concerné

Signature du chef du service des affaires immobilières

Décision de résiliation Signature du chef du service des affaires immobilières

Décompte général définitif
et ordre de service associé.

Visa du décompte provisoire du maître d’œuvre par le conducteur d’opération
Etablissement et visa du projet de décompte général  et de l'OS associé par son rédacteur

(conducteur d’opération ou ingénieur économiste du bureau de l’économie de la construction).

Pour les marchés jusqu’à 1 000 000 € TTC, signature du décompte général et de l'ordre de
service associé par le chef du département juridique et budgétaire 

 
Pour les marchés supérieur à 1 000 000 € TTC, visa du décompte général et de l'ordre de service

associé par le chef du département juridique et signature du chef SAI
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CABINET DU PRÉFET

    arrêté n ° 2019-00753
accordant délégation de la signature préfectorale au sein de

la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne

Le préfet de police,

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2512-13 à 14, ainsi que
L. 2521-1 ;

Vu le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 modifié relatif aux emplois de directeur des services actifs
de police de la préfecture de police ;

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la police nationale ;

Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses sup-
portées par les forces de police ;

Vu le décret n° 97-200 du 5 mars 1997 autorisant le rattachement par voie de fonds de concours, au
budget du ministère de l'intérieur, du produit des recettes encaissées par l'État au titre des prestations
de services d'ordre et de relations publiques exécutées par les forces de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 77 ;

Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines
directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 1er ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  
publique ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la police nationale ;

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté Égalité Fraternité



Vu l'arrêté ministériel du 5 mars 1997 fixant le montant des remboursements de certaines dépenses
supportées par les forces de police ;

Vu l'arrêté interministériel du 8 septembre 2000 fixant le montant des remboursements de certaines
dépenses supportées par les forces de police ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture
de police ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-00182 du 21 février 2019 relatif aux missions et à l’organisation de
la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ;

Vu l’arrêté n° 2019-00079 du 24 janvier 2019 autorisant l’installation du système de vidéoprotection
de la préfecture de police, notamment son article 6 ;

Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe),
est nommé préfet de police (hors classe) ;

Vu le décret du 3 mai 2019 par lequel Mme Valérie MARTINEAU, contrôleuse générale des ser-
vices  actifs  de  la  police  nationale,  directrice  territoriale  de  la  sécurité  de  proximité  du  Val-de-
Marne, est nommée directrice des services actifs de police de la préfecture de police, directrice de la
sécurité de proximité de l’agglomération parisienne à compter du 6 mai 2019 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 6 juin 2019 par lequel M. Jean-Paul PECQUET, contrôleur général des
services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de proximité à Nanterre (92),
est nommé inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur adjoint de la sécuri-
té de proximité de l'agglomération parisienne à Paris (75) à compter du 10 juin 2019 ;

Vu l’arrêté ministériel du 9 septembre 2015 par lequel M. François LEGER est nommé directeur ter-
ritorial de la sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juin 2019 par lequel M. Sébastien DURAND est nommé directeur terri-
torial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 juin 2019 par lequel M. Bernard BOBROWSKA, contrôleur général
des services actifs de la police nationale, sous-directeur du soutien opérationnel à la direction de la
sécurité de proximité de l'agglomération parisienne de la préfecture de police, est nommé contrôleur
général des services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de proximité à
Nanterre (92), pour une durée de trois ans à compter du 1er juillet 2019, renouvelable ;

Vu l’arrêté ministériel du 14 août 2019 par lequel M. Jean-Marc NOVARO, contrôleur général des
services actifs de la police nationale, sous-directeur régional de police des transports à la direction de
la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne de la préfecture de police à Paris (75), est
nommé contrôleur général des services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité
de proximité de Paris à Paris (75), pour une durée de trois ans à compter du 19 août 2019, renouve-
lable.

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet,
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arrête

Article 1

Délégation est donnée à Mme Valérie MARTINEAU, directrice de la sécurité de proximité de l'ag-
glomération parisienne, à l'effet de signer, au nom du préfet de police :

a) les actes nécessaires à l’exercice des missions de police administrative fixées par l’arrêté du 21 fé-
vrier 2019 susvisé ;

b) les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des per-
sonnels relevant de son autorité ;

c) les pièces comptables relatives aux conventions de concours apporté par les forces de police avec
les bénéficiaires de ces prestations en application du décret n° 97-199 modifié du 5 mars 1997 ;

d) les actes de gestion et d’ordonnancement portant sur :

- le visa de diverses pièces comptables de régie ;

- les dépenses par voie de cartes achats ;

- l’utilisation du module d’expression de besoin CHORUS Formulaires, application informatique
remettante à CHORUS.

e) les actes désignant individuellement et habilitant les agents relevant de son autorité autorisés à
être destinataires des images et enregistrements issus des caméras du plan de vidéoprotection de la
préfecture de police.

Article 2

Délégation est donnée à Mme Valérie MARTINEAU à l'effet de signer, au nom du préfet de police,
les arrêtés de sanctions disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés,
placés sous son autorité :

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ;
- les adjoints administratifs de la police nationale ;
- les agents des services techniques de la police nationale ;
- les adjoints de sécurité.

Article 3

Délégation de signature est donnée à Mme Valérie MARTINEAU à l’effet de signer, au nom du
préfet de police et dans la limite de ses attributions, les ordres de mission.

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie MARTINEAU, la délégation qui lui est accor-
dée par les articles 1 à 3 est exercée par M. Jean-Paul PECQUET, directeur adjoint de la sécurité de
proximité de l’agglomération parisienne à Paris.

Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie MARTINEAU et de M. Jean-Paul PECQUET,
la délégation qui leur est accordée par les articles 1 à 3 est exercée, dans la limite de leurs attribu-
tions respectives, par :

3



- M. Jean-Marc NOVARO, directeur territorial de la sécurité de proximité de Paris ;

- M. Bernard BOBROWSKA, directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ;

- M. François LEGER, directeur territorial de la sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis ;

- M. Sébastien DURAND, directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;

- M. Stéphane WIERZBA, chef d’état-major ;

- M. Christian MEYER, sous-directeur régional de la police des transports ;

- M. Jean-Luc MERCIER, sous-directeur des services spécialisés ;

- M. Pascal LE BORGNE, sous-directeur du soutien opérationnel ;

- M. Yves CRESPIN, sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière.

Délégations de signature au sein des services centraux

Article 6

En d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie MARTINEAU et de M. Jean-Paul PECQUET, la
délégation qui leur est accordée par les articles 3 et 4 est exercée par M. Pascal LE BORGNE et, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par Mme Patricia MORIN-PAYE, adjointe au sous-
directeur du soutien opérationnel et M. Dominique BROCHARD, chef du service de gestion opéra-
tionnelle, dans la limite de leurs attributions respectives.

Article 7

Délégation est donnée à M. Marc DUBOIS, attaché d’administration, chef de l’unité de gestion bud-
gétaire et logistique, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses par voie de
cartes achats et l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHO-
RUS DT, applications informatiques remettantes à CHORUS. 

Article 8

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc MERCIER, la délégation qui lui est accordée
par l’article 5 est exercée par Mme Valérie GOETZ, adjointe au sous-directeur des services spéciali-
sés, chef de service de la compagnie de sécurisation et d’intervention et, en cas d’absence ou d’em-
pêchement de cette dernière et dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Dimitri KALININE, adjoint au chef de service de la brigade anti-criminalité de nuit ;

- M. Bastien BARNABE, adjoint au chef de service de la compagnie de sécurisation et d’interven-
tion.

Article 9

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian MEYER, la délégation qui lui est accordée par
l’article 5 est exercée par M. Luca TOGNI, adjoint au sous-directeur.

Article 10

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves CRESPIN, la délégation qui lui est accordée par
l’article 5 est exercée par M. Didier MARTIN, adjoint au sous-directeur et, en cas d’empêchement
par ce dernier et dans la limite de leurs attributions respectives, par :
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- M. Nicolas RALLIERES, chef du département de contrôle des flux migratoires, et, en son absence,
par son adjoint M. Etienne CHURET ;

- M. Guillaume FAUCONNIER, chef du département de lutte contre la criminalité organisée, et, en
son absence, par son adjointe Mme Judith KHELIFA.

Délégations de signature au sein des directions territoriales

Article 11

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc NOVARO, la délégation qui lui est accordée
par l’article 5 est exercée par M. Serge QUILICHINI, directeur territorial adjoint de la sécurité de
proximité de Paris (75), et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Vincent LAFON, chef de la sûreté territoriale à Paris, et,  en son absence,  par son adjoint  
M. Michael REMY ;

- M. Frédéri CHEYRE, chef du 1er district à la DTSP 75, commissaire central du 8ème arrondisse-
ment ;

- M. Jacques RIGON, chef du 2ème district à la DTSP 75, commissaire central du 20ème arrondisse-
ment ;

- M. Thierry BALLANGER, chef du 3ème district à la DTSP 75, commissaire central des 5ème et 6ème

arrondissements.

Délégation de la DTSP 75 – 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéri CHEYRE, la délégation qui lui est accordée par
le présent article est exercée par Mme Marie-Laure ARNAUD GUIDOUX, adjointe au chef du 1er

district à la DTSP 75, commissaire centrale du 16ème arrondissement, et, dans la limite de leurs attri-
butions respectives, par :

- Mme Catherine JOURDAN, commissaire centrale du 17ème arrondissement, et, en son absence, par
son adjoint M. Nicolas ROCHER ;

- M. Robert HATSCH, commissaire central du 1er arrondissement ;

- M. Patrice RIVIERE, commissaire central du 2ème arrondissement, et, en son absence, par son ad-
joint M. Philippe PUECH ;

- Mme Fatima GABOUR, commissaire centrale adjointe du 4ème arrondissement ;

- M. Alain CHASTRUSSE, commissaire central du 9ème arrondissement, et, en son absence par son
adjointe Mme Laura VILLEMAIN ;

- Mme Véronique ROBERT, commissaire centrale adjointe du 8ème arrondissement ;

- M. Jérôme CHAPPA, commissaire central adjoint du 16e arrondissement.

Délégation de la DTSP 75 – 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques RIGON, la délégation qui lui est accordée par le
présent article est exercée par Mme Bénédicte MARGENET-BAUDRY, adjointe au chef du 2ème dis-
trict à la DTSP 75, commissaire centrale du 19ème arrondissement, et, dans la limite de leurs attribu-
tions respectives, par :

- M. Julien HERBAUT, commissaire central adjoint du 20ème arrondissement ;

- M. Romain SEMEDARD, commissaire central adjoint du 19ème arrondissement ;

5



- Mme Rachel ABREU-POUPARD, commissaire centrale du 10ème arrondissement, et, en son ab-
sence, par son adjoint M. Jérémy RANSINANGUE ;

- M. Fabrice CORSAUT, commissaire central du 11ème arrondissement,  et, en son absence, par son
adjoint M. Thibaut ANGÉ ;

- M. Eric MOYSE DIT FRIZE, commissaire central du 12ème arrondissement, et, en son absence, par
son adjoint M. Hugo ARER ;

- Mme Emmanuelle OSTER, commissaire centrale du 18ème arrondissement, et, en son absence par
son adjoint M. Mathieu DEBATISSE.

Délégation de la DTSP 75 – 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry BALLANGER, la délégation qui lui est accor-
dée par le présent article est exercée par Mme Stéphanie BIUNDO KRYSZTOFIAK,  adjointe au
chef du 3ème district à la DTSP 75, commissaire centrale du 13ème arrondissement, et, dans la limite de
leurs attributions respectives, par :

- M. Damien VALLOT, commissaire central du 15ème arrondissement, et, en son absence, par son ad-
jointe Mme Diane AFARINESH ;

- M. Olivier GOUPIL, commissaire central du 7ème arrondissement, et, en son absence, par son ad-
joint M. Philippe BARRALON ;

- M. Pierre FREYSSENGEAS, commissaire central adjoint du 13ème arrondissement ;

- M. Emmanuel GAUTHIER, commissaire central du 14ème arrondissement ;

- M. Sébastien BIEHLER, commissaire central adjoint des 5ème et 6ème arrondissements.

Article 12

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BOBROWSKA, la délégation qui lui est accor-
dée par l’article 5 est exercée par M. Éric BARRE, directeur adjoint territorial  de la sécurité de
proximité des Hauts-de-Seine (DTSP 92), et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
M. Stéphane WIERZBA, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Jean-François GALLAND, chef de la sûreté territoriale de NANTERRE et, en son absence, par
son adjoint M. Frédéric COURTOT ;

- M. François JOENNOZ, chef du 1er district à la DTSP 92, commissaire central d’ASNIÈRES-SUR-
SEINE ;

- M. Michel  CHABALLIER,  chef  du 2ème district  à  la  DTSP 92,  commissaire  central  de NAN-
TERRE ;

- M. Bruno AUTHAMAYOU, chef du 3ème district  à la DTSP 92, commissaire central  de BOU-
LOGNE-BILLANCOURT ;

- M. Thierry HUE LACOINTE, chef du 4ème district à la DTSP 92, commissaire central d’ANTONY.

Délégation est donnée à Mme Agathe LE HUYNH, attachée d’administration d’État, chef du bureau
de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les documents relatifs
au visa de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion et d’ordonnancement
ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats et l’utilisation des mo-
dules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, applications informatiques re-
mettantes à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, la délégation qui lui
est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son adjointe Mme Héléna JENNEAU,
attachée d’administration.
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Délégation de la DTSP 92 – 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François JOENNOZ, la délégation qui lui est accordée
par le présent article est exercée par Mme Anne LE DANTEC, chef de la circonscription de CLI-
CHY-LA-GARENNE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Thomas RIUS, commissaire central adjoint d’ASNIERES ;

- Mme Fanélie RIVEROT, chef de la circonscription de COLOMBES, et, en son absence, par son
adjoint M. Pascal DIGOUT ;

- M. Saadi MANSOUR, adjoint au chef de circonscription de CLICHY-LA-GARENNE ;

- M. Christophe GRADEL, chef de la circonscription de GENNEVILLIERS, et, en son absence, par
son adjoint M. Eric DUBRULLE ;

- Mme Laure RAINAUT épouse GERVAIS, chef de la circonscription de LEVALLOIS-PERRET,
et, en son absence, par son adjoint M. Gérard BARRERE ;

- M. Régis MONGENDRE, chef de la circonscription de VILLENEUVE-LA-GARENNE, et, en son
absence, par son adjoint M. Yannick GICQUEL.

Délégation de la DTSP 92 – 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel CHABALLIER, la délégation qui lui est accor-
dée par le présent article est  exercée par M. Jean-Charles LUCAS, chef de la circonscription de
NEUILLY-SUR-SEINE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Philippe LOPIN, commissaire central adjoint de NANTERRE ;

- Mme Line CASANOVA, chef de la circonscription de LA-DEFENSE ;

- Mme Emilie MOREAU, chef de la circonscription de COURBEVOIE ;

- M. Lucien MONERA, chef de la circonscription de LA-GARENNE-COLOMBES, et, en son ab-
sence, par son adjoint M. Philippe PADUANO ;

- Mme Caroline AGEORGES,  adjointe au chef de la circonscription de NEUILLY-SUR-SEINE ;

- Mme Delphine GAUTHRON, chef de la circonscription de PUTEAUX ; 

- M. Emmanuel GODWIN, adjoint au chef de la circonscription de RUEIL-MALMAISON ;

- Mme Sandrine CONTREPOIS, chef de la circonscription de SURESNES, et, en son absence, par
son adjoint M. Gilles MARTINEZ.

Délégation de la DTSP 92 – 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno AUTHAMAYOU, la délégation qui lui est accor-
dée par le présent article est exercée par Mme Albane PICHON, chef de la circonscription d’ISSY-
LES-MOULINEAUX, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Clément GIRARD, commissaire central adjoint de BOULOGNE-BILLANCOURT ;

- Mme Joelle LUKUSA, adjointe au chef de la circonscription d’ISSY-LES-MOULINEAUX ;

- Mme Justine GARAUDEL, chef de la circonscription de MEUDON, et, en son absence, par son
adjoint M. Bruno MAURICE ;

- Mme Charlotte DEBRY, chef de la circonscription de SAINT-CLOUD, et, en son absence, par son
adjoint M. Jean-Luc CAZZIN ;
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- Mme Lucie FLEURMAN, chef de la circonscription de SÈVRES et, en son absence, par son ad-
joint M. Laurent TOUROT.

Délégation de la DTSP 92 – 4  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry HUE LACOINTE, la délégation qui lui est ac-
cordée par le présent article est exercée par Mme Julie CLEMENT, chef de la circonscription de
CHATENAY-MALABRY et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M.  Dimitri  HEUVELINE,  chef  de  la  circonscription  de  CLAMART,  et,  en  son absence,  par  
son adjoint M. Rémi THOMAS ;

- M. Sébastien HALM, chef de la circonscription de BAGNEUX, et, en son absence, par son adjoint
M. Philippe PAUCHET ;

- M. Jean-Pierre CHAUSSADE, adjoint au chef de la circonscription de CHATENAY-MALABRY ;

- M. Pierre FRANCOIS, chef de la circonscription de MONTROUGE, et, en son absence, par son
adjoint M. Philippe MAURICE ;

- M. Quentin BEVAN, chef de la circonscription de VANVES, et, en son absence, par son adjoint 
M. Eric BOURGE ; 

- Mme Mathilde POLLAKOWSKY, adjointe au chef de la circonscription d’ANTONY.

Article 13

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François LEGER, la délégation qui lui est accordée par
l’article 5 est  exercée par M. Nicolas DUQUESNEL, directeur adjoint territorial de la sécurité de
proximité de Seine-Saint-Denis (DTSP 93), et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par Mme Laurence GAYRAUD, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs attributions respec-
tives, par : 

- M. Jean-Luc HADJADJ, chef de la sûreté territoriale de BOBIGNY ;

- M. Martial BERNE, chef du 1er district à la DTSP 93, commissaire central de BOBIGNY – NOI-
SY-LE-SEC ;

- M. Laurent MERCIER, chef du 2ème district à la DTSP 93, commissaire central de SAINT-DENIS ;

- M. Olivier SIMON, chef du 3ème district à la DTSP 93, commissaire central d’AULNAY-SOUS-
BOIS ;

- M. Gabriel MILLOT, chef de la circonscription de MONTREUIL-SOUS-BOIS au sein du 4 ème dis-
trict à la DTSP 93.

Délégation est donnée à M. Mourad BOUGHANDA, attaché principal d’administration d’État, chef
du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les docu-
ments relatifs aux visas de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion et
d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats et
l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, applica-
tions informatiques remettantes à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la
délégation qui lui est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son adjointe Mme
Fatiha MEGHANI, attachée d’administration.
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Délégation de la DTSP 93 - 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Martial BERNE, la délégation qui lui est accordée par le
présent article est exercée par Mme Annabelle VANDENDRIESSCHE, commissaire centrale ad-
jointe de BOBIGNY, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Florence ADAM, commissaire  centrale  des LILAS, et,  en son absence,  par  son adjoint  
M. Guillaume RYCKEWAERT ;

- M. Ronan DELCROIX, chef de la circonscription de BONDY, et, en son absence, par son adjoint
M. Jean-Pascal BATAILHOU ;

- Mme Claire LACLAU, chef de la circonscription de DRANCY, et, en son absence, par son adjoint
M. Gilles GOUDINOUX ;

- M. Frédéric SEGURA, chef de la circonscription de PANTIN, et, en son absence, par son adjoint
M. Olivier DEVEZE.

Délégation de la DTSP 93 - 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent MERCIER, la délégation qui lui est accordée
par le présent article est exercée par Mme Anouck FOURMIGUE, commissaire centrale d’AUBER-
VILLIERS, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Xavier LE BIHAN, commissaire central adjoint d’AUBERVILLIERS ;

- M. Olivier GUIBERT, chef de la circonscription d’EPINAY-SUR-SEINE, et, en son absence, par
son adjoint M. Thierry BEUZART ;

- M. Grégory YAOUANC, chef de la circonscription de SAINT-OUEN, et, en son absence, par son
adjoint M. Philippe DURAND ;

- M. Vincent GORRE, chef de la circonscription de STAINS, et, en son absence par son adjointe
Mme Réjane BIDAULT ;

- M. Mathieu HERVÉ, commissaire central adjoint de SAINT-DENIS ;
- Mme Marie-Christine DANION, chef de la circonscription de la COURNEUVE.

Délégation de la DTSP 93 - 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier SIMON, la délégation qui lui est accordée par le
présent article est exercée par Mme Pauline LUKASZEWICZ, adjointe au chef de la circonscription
d’AULNAY-SOUS-BOIS, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Aurélia DRAGONE, chef de la circonscription du BLANC-MESNIL, et, en son absence, par
son adjoint M. Jean-Philippe OSTERMANN ;

- Mme Anne MUSART, chef de la circonscription du RAINCY, et, en son absence, par son adjoint
M. Philippe ROUCHE ;

- M. Christian BOURLIER, chef de la circonscription de LIVRY-GARGAN, et, en son absence, par
son adjointe Mme Céline DOPIERA ;

- Mme Isabelle RIVIERE, adjointe au chef de la circonscription de VILLEPINTE.
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Délégation de la DTSP 93 - 4  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gabriel MILLOT, la délégation qui lui est accordée par
le présent article est exercée par M. Vincent SCHNIRER, chef de la circonscription de NOISY-LE-
GRAND, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. David MOREIRA, chef de la circonscription de CLICHY-SOUS-BOIS – MONTFERMEIL, et,
en son absence, par son adjoint M. Marc VALENTIN ;

- M. Régis ORSONI, chef de la circonscription de GAGNY, et,  en son absence, par son adjoint
M. Francis SABATTE ;

- Mme Adeline JAMAIN, chef de la circonscription de NEUILLY-SUR-MARNE, et, en son ab-
sence, par son adjoint M. Frédéric SONDERER ;

- Mme Claire RODIER, adjointe au chef de la circonscription de NOISY-LE-GRAND ;

- M. Gabriel MILLOT, commissaire central de MONTREUIL-SOUS-BOIS, et, en son absence, par
son adjointe Mme Lauriane ALOMENE ;

- M. Christophe BALLET, chef de la circonscription de ROSNY-SOUS-BOIS, et, en son absence,
par son adjointe Mme Christine MAURRIC.

Article 14

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien DURAND, la délégation qui lui est accordée
par l’article 5 est exercée par M. Daniel PADOIN, directeur adjoint territorial de la sécurité de proxi-
mité  du  Val-de-Marne  (DTSP 94),  et,  en  cas  d’absence  ou d’empêchement de  ce  dernier,  par  
M. Sébastien ALVAREZ, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Zeljko ILIC, chef de la sûreté territoriale à CRETEIL, et,  en son absence,  par son adjoint  
M. Emmanuel VAILLANT ;

- M. Blaise LECHEVALIER, chef du 1er district à la DTSP 94, commissaire central de CRETEIL ;

- M. Emmanuel BOISARD, chef du 2ème district à la DTSP 94, commissaire central de VITRY-SUR-
SEINE ;

- M. Stéphane STRINGHETTA, adjoint au chef du 3ème district à la DTSP 94 ;

- M. Gilles LABORIE, chef du 4ème district à la DTSP 94, commissaire central de NOGENT-SUR-
MARNE.

Délégation est donnée à M. Maxime CAMPELS, attaché d’administration de l’État, chef du bureau
de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les documents relatifs
aux visas de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion et d’ordonnance-
ment ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats et l’utilisation des
modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, applications informatiques
remettantes à CHORUS En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la délégation qui lui est
consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son adjointe, Mme Sonia CHAVATTE,
attachée d’administration.

Délégation de la DTSP 94 – 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Blaise LECHEVALIER, la délégation qui lui est accor-
dée par le présent article est exercée par M. Denis MARTIN, chef de la circonscription de SAINT-
MAUR-DES-FOSSES, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Emmanuelle BERTHIER, commissaire centrale adjointe à CRETEIL ;
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- Mme Justine MANGION, chef de la circonscription de BOISSY-SAINT-LEGER, et, en son ab-
sence, par son adjoint M. Alain TENDRON ;

- M. Philippe ODERA, chef de la circonscription d’ALFORTVILLE, et, en son absence, par son ad-
joint M. Frédéric POSTEC ;

- M. Laurent PIQUET, chef de la circonscription de CHARENTON-LE-PONT, et, en son absence,
par son adjoint M. Fabrice HONORE ;

- Mme Valérie LACROIX DANIEL, chef de la circonscription de MAISONS-ALFORT, et, en son
absence, par son adjoint M. Arnaud BOUBEE ;

- M. François DAVIOT, chef de la circonscription de SAINT-MAUR-DES-FOSSES, et, en son ab-
sence, par son adjoint M. Didier DESWARTES.

Délégation de la DTSP 94 – 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel BOISARD, la délégation qui lui est accordée
par  le  présent  article  est  exercée  par  Mme Dorothée VERGNON, chef  de la  circonscription  de
CHOISY-LE-ROI et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Mathilde PIGNÉ, commissaire centrale adjointe de VITRY-SUR-SEINE ;

- M. Nicolas DE LEFFE, chef de la circonscription d’IVRY-SUR-SEINE, et, en son absence, par
son adjointe Mme Corinne LEHMANN ;

- M. Thierry OYEZ, adjoint au chef de la circonscription de CHOISY-LE-ROI ;

- M. Ludovic GIRAL, chef de la circonscription de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, et, en son
absence, par son adjoint M. Roland LEUVREY.

Délégation de la DTSP 94 – 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane  CASSARA, la délégation qui lui est accordée
par le présent article est exercée par M. Stéphane STRINGHETTA, commissaire central du KREM-
LIN-BICETRE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Charlotte MAILLOT, commissaire centrale adjointe de L'HAY-LES-ROSES ;

- Mme Juliette LAFFARGUE, commissaire centrale adjointe du KREMLIN-BICETRE.

Délégation de la DTSP 94 – 4  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles LABORIE, la délégation qui lui est accordée par
le présent article est exercée par  M. Benoît JEAN, chef de la circonscription de CHAMPIGNY-
SUR-MARNE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Gabrielle ESPINOSA, commissaire centrale adjointe de NOGENT-SUR-MARNE ;

- M. Stéphane  MOMEGE, adjoint au chef de la circonscription de  CHAMPIGNY-SUR-MARNE ;

- M. Hugo KRAL, chef de la circonscription de CHENNEVIERES-SUR-MARNE, et en son ab-
sence, par son adjointe Mme Sylvie DEGERINE ;

- Mme Diane LE COTTIER, chef de la circonscription de VINCENNES, et, en son absence, par son
adjoint M. Jean-Marc AKNIN ;

- Mme Clotilde TENAGLIA, chef de la circonscription de FONTENAY-SOUS-BOIS, et, en son ab-
sence, par son adjoint M. Christophe VERDRU.
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Article 15

Le  préfet,  directeur  du  cabinet  et  le  directeur  de  la  sécurité  de  proximité  de  l'agglomération
parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
aux recueils  des actes administratifs  de la préfecture de police et  des préfectures  de la  zone de
défense de Paris, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris.

Fait à Paris, le 12 septembre 2019  

Didier LALLEMENT
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DRH/AP/SL/MPF

DECISION 
D’OUVERTURE D’UN CONCOURS SUR TITRE EXTERNE 

POUR L’ACCES AU 1ER GRADE D’ADJOINT DES CADRES HOSPITALIERS 
 BRANCHE « GESTION ADMINISTRATIVE GENERALE »

La directrice des Hôpitaux de Saint-Maurice ;

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique hospitalière ;

Vu le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises pour
se présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique ;

Vu  le  décret  n°  2011-660  du  14  juin  2011  modifié  portant  statuts  particuliers  des  personnels
administratifs de la catégorie B de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n° 2011-661 du 14 juin 2011 modifié portant dispositions statutaires communes à divers
corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n° 2016-645 du 19 mai 2016 modifié relatif au classement indiciaire applicable à certains
corps de la catégorie B de la fonction publique hospitalière ;

Vu l’arrêté du 27 septembre 2012 fixant  la composition du jury et  les modalités d'organisation des
concours externe et  interne permettant  l'accès au premier  grade du corps des adjoints des cadres
hospitaliers ;

Vu la publication sur le site de l’ARS en date du 09/09/2019 du concours externe sur titres permettant
l'accès au premier grade du corps des adjoints des cadres hospitaliers.

DECIDE :

Article 1: De fixer l’ouverture d’un concours externe sur titres permettant l'accès au premier grade du
corps des adjoints des cadres hospitaliers branche « gestion administrative générale ».

Article 2: De fixer à 4 le nombre de postes ouverts au concours externe sur titres permettant l'accès au
premier  grade  du  corps  des  adjoints  des  cadres  hospitaliers  (branche  «  gestion  administrative
générale ») aux Hôpitaux de Saint-Maurice ;

Article 3 :  les candidats doivent être titulaires d'un baccalauréat ou d'un titre ou diplôme classé au
moins au niveau IV ou d'une qualification reconnue comme équivalente à l'un de ces titres ou diplômes
dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007.

Article 4 : Les demandes d'admission à concourir doivent parvenir au plus tard le 9 octobre 2019 délai 
de rigueur (le cachet de la poste faisant foi) à l’adresse suivante : 

Hôpitaux de Saint-Maurice
Direction des Ressources Humaines – Concours

14, Rue du Val d’Osne
94410 SAINT-MAURICE

Article 5: Les candidats doivent joindre, en cinq exemplaires, les pièces suivantes :

1° Une demande d'admission à concourir établie sur papier libre ;
2° Un curriculum vitae détaillé établi sur papier libre mentionnant notamment les actions de formation
suivies et, le cas échéant, accompagné d'attestations d'emploi ;
3° Les titres de formation, certifications et équivalences dont il est titulaire ou une copie conforme à ces
documents ;

Hôpitaux de Saint-Maurice – DRH Esquirol – 12-14 rue du Val d’Osne - 94410 SAINT-MAURICE
Tél. : 01 43 96 61 61 - www.hopitaux-st-maurice.fr
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;

4° Une photocopie du livret de famille ou de la carte nationale d'identité française ou de ressortissant de
l'un des Etats membres de l'Union européenne ;

5° Le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une photocopie de ce document, ou,
pour les candidats n'ayant pas accompli  leur  service national,  une pièce attestant  leur  situation au
regard du code du service national ;
6° Le cas échéant, un état signalétique des services publics accompagné de la fiche du poste occupé.
7° Une demande d'extrait de casier judiciaire (bulletin n° 2).

Article 6: ce concours est constitué d'une phase d'admissibilité et d'une épreuve d'admission.

1) La phase d'admissibilité consiste en la sélection, par le jury, des dossiers des candidats qui ont été
autorisés à prendre part à ce concours. Le jury examine les titres de formation en tenant compte de
l'adéquation de la formation reçue à la branche pour laquelle concourt le candidat ainsi que des
éventuelles expériences professionnelles.

2) L'épreuve d'admission consiste en un entretien à caractère professionnel avec le jury comportant : 

- une présentation par le candidat de sa formation et de son projet professionnel permettant au jury
d'apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les missions dévolues à un adjoint des cadres
hospitaliers dans la branche dans laquelle il concourt (durée de l'exposé du candidat : 5 minutes) ;
- un échange avec le jury à partir, d'une part, de la présentation effectuée par le candidat et, d'autre
part, d'une mise en situation comportant une question relative à la branche pour laquelle le candidat
concourt et portant sur le programme mentionné pour la branche (durée : 25 minutes).
La durée  totale  de  l'épreuve  est  de 45 minutes,  dont  15  minutes  de  préparation  pour  la  question
correspondant à la mise en situation ; cette épreuve est notée de 0 à 20 (coefficient 4).

Article 7 : Cette décision fera l’objet d’une parution au recueil des actes administratifs du Val de Marne.

Article 8 : Madame la directrice des ressources humaines et Madame la trésorière de l’établissement
sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution de la présente décision.

Article 9: La présente décision est susceptible de recours devant le tribunal administratif compétent de
Melun, 43 rue du Général de Gaulle – 77000 MELUN, dans les deux mois suivant sa parution.

Fait à Saint-Maurice, le 9 septembre 2019

Par délégation de la Directrice des Hôpitaux
de Saint-Maurice, la Directrice adjointe,
Chargée des Ressources Humaines,

Anne PARIS
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AP/SL/MPF

DECISION /

OUVERTURE D’UN CONCOURS SUR TITRES
POUR LE RECRUTEMENT DE PSYCHOLOGUES

La Directrice des Hôpitaux de Saint-Maurice ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 86-33 du 09 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Hospitalière ;

Vu le décret n°91-129 du 31 janvier 1991 modifié portant statut particulier des psychologues de la fonction
publique hospitalière ;

Vu le décret n° 2007-961 du 15 mai 2007 fixant  les dispositions statutaires communes applicables à
certains corps de fonctionnaires de catégorie A de la fonction publique hospitalière ;

Vu l’arrêté du 26 aout 1991 modifié fixant la composition du jury des concours sur titres prévu à l’article 3
du décret 91-129 sus visé ;

Vu l’arrêté du 1er août 1996 relatif aux titres exigés pour l'accès aux concours sur titres de psychologue
de la fonction publique hospitalière, 

Vu l’arrêté du 10 janvier 2008 fixant la liste des diplômes ouvrant accès aux concours sur titres organisés
pour le recrutement des psychologues de la fonction publique hospitalière ;

Vu la parution de l’avis de concours sur titres de psychologue sur le site de l’ARS en date du 9 septembre
2019 ;

 
DECIDE 

Article  1 : Un concours sur  titres est  ouvert  aux Hôpitaux de Saint-Maurice afin  de pourvoir  quatre
postes de psychologues.

Article 2 : D’arrêter la date de dépôt des candidatures au 9 octobre 2019, délai de rigueur.

Article 3 : Cette décision fera l’objet d’une parution au recueil des actes administratifs du Val de Marne.

Article 4 : Madame la Directrice des Ressources Humaines est chargée de l’exécution de la présente
décision.

Article 5 : La présente décision est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement
compétent dans les deux mois suivant sa parution.

Fait à Saint-Maurice, le 9 septembre 2019

Par délégation de la Directrice des Hôpitaux
de Saint-Maurice, la Directrice adjointe,
Chargée des Ressources Humaines,

Anne PARIS
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